
L’an deux mil neuf, le vingt sept mars, à 19h15, le Conseil Municipal de la ville d’Eu s’est
réuni à la Mairie, sous la Présidence de Madame Marie Françoise GAOUYER, Maire, par suite de la
convocation faite par Madame le Maire dans le délai voulu par la loi.

Mme le Maire : « Mesdames et Messieurs, bonsoir. Je vais ouvrir ce Conseil Municipal en
vous précisant que j’ai invité Mme PERROT LAMBERT qui va ce soir nous accompagner dans la
présentation du budget primitif. Je pense que nous aurons besoin de ses lumières et surtout, en même
temps que je la remercie de nous avoir rejoint, je tenais à préciser qu’elle va bientôt nous quitter.
Elle va bientôt rejoindre la Basse-Normandie et ce sera pour le 1er octobre 2009.
Madame PERROT LAMBERT, devant tout le monde, mais nous vous recevrons en mairie avant
votre départ, je vous souhaite une belle continuation de carrière telle que déjà ici, vous nous avez
montré toute votre compétence, votre sagacité et le désir que vous avez d’être proche des élus de
façon à ce que toute chose se fasse bien et se fasse clairement. Merci Madame. Donc, je vous
propose comme secrétaire de séance, si vous n’y voyez pas d’inconvénients, toujours le plus jeune,
Bastien DIEPPOIS. »

1) DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE 

Mr DIEPPOIS est nommé secrétaire de séance et procède à l’appel nominal.

Etaient présents : Mme GAOUYER, Mr LENGLET, Mme COINTREL-CAREL,
Mr BARBIER, Mr GREBOVAL, Mme ROBILLARD, Mme VAS, Mr LEVESQUE, Adjoints,
Mme DUNEUFGERMAIN, Mr BEAUMES, Mme SUEUR, Mr DIEPPOIS, Mme ELIE,
Mr GAOUYER, Mme MICHEL, Mr DUJEANCOURT, Melle DELRUE, Mme DERAMBURE,
Mr LEBEUF, Mr GOUET, Mme AUGER-MAGNIER à partir de la 5ème question, Mr PARISY,
Mme MALLET,  Mr LAMORIL, Mme RADE, Mr VITAUX

Représentés : Mme BRIFFARD par Mme GAOUYER, Mr SOUCHET par Mr BARBIER,
Mr LEBLANC par Mr DIEPPOIS, Mme AUGER-MAGNIER par Mme MALLET jusque la
question n°4.

Absent : /        /         /
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Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, Madame le Maire
déclare la séance ouverte.

Mme le Maire : « Compte tenu que ce soir nous allons aborder le budget primitif, je vais
demander à Mr DIEPPOIS de retrouver sa place et je vais demander à Mr HENNEBICQUE qui fait
fonction de DGS de bien vouloir s’installer à mes côtés. »

2) PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 13 FEVRIER 2009 - APPROBATION

Madame le Maire : « Est-ce qu’il y a des remarques ou des questions sachant qu’il y avait une
demande pour un document complémentaire sur les marchés ? Je pense qu’il a rempli vos attentes
Mr LAMORIL ? »

Mr LAMORIL : « Je vous remercie de me donner la parole à ce sujet. J’ai en effet constaté que
dans la réunion au n°2 vous répondez à ma question et je vous remercie pour la liste et le tableau de
classement que vous m’avez fournis, par contre il m’aurait été agréable d’avoir la communication du
procès verbal comme je vous l’avais demandée. »

Mme le Maire : « Vous n’aviez pas demandé le procès verbal, vous aviez demandé la liste des
entreprises en concurrence donc on vous a donné le document relatant l’ensemble des choses
puisque c’était cette liste qui vous permettait de voir comment l’un était premier et l’autre deuxième.
Si vous les voulez, on vous les fera parvenir mais nous ne sommes pas en appel d’offres. »

Mr LAMORIL : « Je vous remercie, vous me l’avez déjà dit la fois dernière mais par contre je
vous dis que la lecture du tableau est quand même non pas indigeste, mais je ne peux rien en retirer
puisque je n’ai que des chiffres avec un classement qui, en réalité, a été fait par la commission.
J’aurais préféré avoir la discussion, le procès verbal, savoir comment cela s’est-il passé ? »

Mme le Maire : « Je veux dire que c’est une procédure simplifiée et dans laquelle, il y avait deux
critères, le premier prix et le deuxième la qualité par rapport à une liste qui était faite. Cette liste
figure sur le site Internet de la ville donc là, il y a eu une addition de points avec ces deux critères et
il y a quelqu’un qui est premier, quelqu’un qui est deuxième etc …Donc en vous donnant le
placement des uns et des autres, on a, je suppose, pu vous éclairer pour savoir l’addition où cette
addition nous menait. »

Mr LAMORIL : « Je comprends très bien votre raisonnement et je vous ai dit que je l’acceptais
comme tel mais quand vous avez fait le classement par coût, c’est facile j’ai le chiffre mais par
contre, classement selon le mémoire technique, là je ne peux rien reprendre car je n’ai aucun
renseignement. Voilà ce que je voulais dire. »

Mme le Maire : « Et bien, je ne pourrai guère vous renseigner plus puisque les critères du
mémoire technique sont en fonction de chacun et je ne vais pas non plus vous envoyer les documents
techniques de chaque entreprise, je n’ai pas le droit de les faire quitter la mairie. Mais vous pouvez
éventuellement venir consulter à la mairie, il n’y a pas de soucis sur ce problème-là puisque ce
document des critères techniques s’y trouve je vous invite à y venir. »

Mr LAMORIL : « Si je comprends bien, vous m’autorisez à rendre visite pour pouvoir prendre
lecture de ce procès verbal, alors je vous en remercie. »

Mme le Maire : « Mais il n’y a pas de procès verbal. Je ne comprends pas, nous sommes en
procédure simplifiée. Vous savez que la loi vient d’évoluer, je ne comprends pas. »
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Mr LAMORIL : « Tout simplement pour consulter les dossiers des offres. »

Mme le Maire : « Oui et celui qui a été en l’occurrence choisi sur les critères techniques, il est
forcément très bien placé puisqu’en plus il s’agit du même qui fait le lycée, pour l’information
générale. Donc maintenant par rapport à l’ensemble de ce qui est écrit, est-ce qu’il y a d’autres
remarques ou questions ? »

Mme MALLET : « Moi-même à la relecture je n’ai pas compris le sens du mot « busoqué » page
14, c’est peut-être du cauchois mais je ne comprends ce que cela veut dire, je ne l’ai pas trouvé dans
le dictionnaire. »

Mme le Maire : « Il va falloir que je vous fournisse un dictionnaire d’argot du pays de Caux mais
sur « google » il existe. »

Mme MALLET : « Il faut vraiment être sur Internet. »

Mme le Maire : « Redites-moi à quel endroit j’ai dit « busoqué ».

Mme MALLET : « Page 11, au milieu de la page. Cela a d’ailleurs été mis entre guillemets. »

Mme le Maire : « Il a été compliqué, il faisait, il ne faisait plus, c’est quelque chose qui est
incertain. Donc, ce dossier a beaucoup trop busoqué. Mais vous auriez pu me reprendre pendant le
Conseil Municipal. Est-ce qu’il y en a d’autres ? »

Mr LAMORIL : « En page 14, Mr LEVESQUE nous a répondu pour les quelques questions
concernant les acomptes sur subvention. En ce qui concerne le déblocage partiel des subventions à
certaines associations, vous deviez vérifier à quelle hauteur il était autorisé de faire ce déblocage,
est-ce 30, 40 ou 50 % ? »

Mme le Maire : « Et bien la réponse est autre, c’est 100%. »

Mr LAMORIL : « Je vous en remercie ».

Mme le Maire : « S’il n’y a pas d’autres demandes de parole, je vais faire voter le compte
rendu. »

Mr LAMORIL : « Page 31. Excusez-moi c’est le terme que nous venons de développer en
premier lieu. Vous m’avez répondu c’était pour la société ATAUB. »

Mme le Maire : « Allez au bout de votre remarque, je ne comprends pas. »

Mr LAMORIL : « Vous venez de me répondre en abordant le poste n°2 donc je ne pose pas ma
question, vous m’avez donné la réponse. »

Mr GOUET : « Point 018/09 »

Mme le Maire : « D’accord. »

Mr VITAUX : « Je vous avais posé une question lors de ce conseil, à savoir que vous puissiez
nous préciser ou nous donner les textes de loi qui vous permettaient de vous autoriser à ouvrir nos
plis privés. »
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Mme le Maire : « Par rapport à ce qui se pratique, j’ai questionné un certain nombre de mairies
autour, ce genre de choses à l’air de se .. »

Mr VITAUX : « Lesquelles, s’il vous plaît ? »

Mme le Maire : « Je me permettrai de vous dire avoir questionné dans le cas de changement de
mairie, et c’est une pratique qui a l’air d’exister. En tout cas c’est une pratique pour laquelle j’ai
demandé qu’elle ne se fasse plus dès ce Conseil Municipal. Si bien que, à ce jour, il arrive toujours
des courriers au nom de François GOUET, Maire, je ne les ouvre pas, ils repartent, etc .. même
chose pour ceux qui sont référencés avec leur titre, titre ancien non renouvelé et donc repartant, je ne
les ouvre pas et quand ils reviendront avec le titre, il y a une lettre d’accompagnement qui est jointe
avec, et je les récupérerai le jour où ils viendront au nom de GAOUYER Marie-Françoise, Maire. Je
voulais évoquer avec vous le fait que, en principe, dans le cadre de cette fonction élective habitant la
ville d’Eu vous avez tous une adresse personnelle pour vos courriers personnels et je pense que vous
n’avez pas forcément besoin de la boîte à lettre de la mairie. Mais pour ce qui a pu être pratiqué, je
m’en excuse. Peut-on passer au vote ? 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité le compte rendu du 27
mars 2009.

3) COMMUNAUTE DE COMMUNES INTERREGIONALE DE GROS-JACQUES :

A) CHANGEMENT D’APPELLATION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES

La Communauté de Communes de Gros-Jacques propose de modifier l’article 2 de ses
statuts relatifs à son appellation.

Par délibération en date du 19 février 2009, le Conseil Communautaire a autorisé la
modification des statuts et a retenu l’appellation suivante :

« COMMUNAUTE DE COMMUNES BRESLE MARITIME ».

Mme le Maire : « Je vous demande de vous prononcer par rapport à cette appellation dans la
mesure où elle doit permettre de communiquer efficacement afin d’informer les habitants de la
communauté de communes, clients et partenaires mais aussi personnes extérieures de l’existence et
de l’activité de la communauté de communes qui, une fois l’appellation validée, viendra se greffer
ensuite le logo de la communauté de communes, peut-être Michel BARBIER, membre de la
commission peut aborder plus à fond. »

Mr BARBIER : « On s’est réuni 7 ou 8 fois avec une agence de communication. C’est un
exercice difficile de trouver un nom nouveau et commun à toutes les localités. Le conseil
communautaire s’est décidé pour ce nom parce qu’en fait c’était proche aussi de la compétence
tourisme de la communauté de communes qui s’appelle aussi Bresle Maritime. Il faut savoir qu’il y a
des communes qui se sont prononcées pour et d’autres se sont prononcées contre parce qu’elles ne se
reconnaissent pas du tout dans ni Bresle ni Maritime notamment les communes du plateau Picard,
Saint Quentin Lamotte, Ault et Dargnies. C’est un exercice difficile, on l’a mené à bout assez
rapidement en commission et la communauté de communes l’a accepté et l’a voté il y a 1 mois et
demi .

Mme RADE : « Pouvez-vous nous dire si ce changement a un coût ? »
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Mme le Maire : « Oui ceci a un coût. »

Mme RADE : « On peut connaître le montant ? »

Mme le Maire : « On le connaîtra après mais il y avait un tel effet négatif sur ce mot Gros
Jacques, je donnerai comme exemple lorsqu’ils sont allés à un salon près de Lyon, Gros Jacques,
ceci ne l’a pas fait, pour dire que c’est le problème des gens extérieurs. »

Mme RADE : « Bresle sera plus efficace ? »

Mme le Maire : « C’est une proposition qui a été faite avec des cabinets différents qui ont fait
plusieurs propositions. »

Mr BARBIER : « Effectivement, ceci a un coût dans le sens où il y a eu un coût de l’agence de
communication, je ne l’ai pas en tête mais je pourrais vous le préciser une autre fois. Et puis ceci a
un coût aussi puisqu’il faut changer le papier à entête, le logo c’est fait et vous l’avez déjà vu, il a été
accepté plus rapidement, documents officiels, site Internet si un jour il voit le jour, etc…»

Mme RADE : « Merci »

Mr VITAUX : « Peut-on connaître le nombre de communes qui sont déjà passées au vote ? »

Mme le Maire : « Je ne peux pas vous dire le nombre de communes qui ont déjà voté. Il y a déjà
eu, je crois, au moins un refus sur une commune mais je ne suis pas allée chercher ce type
d’information. »

Mr BARBIER : « Je sais simplement que Ault a voté contre, Saint Quentin Lamotte a voté contre
et Dargnies mais je ne suis pas sûr. »

Mr PARISY : « C’est vrai que Gros Jacques à Lyon, cela a dû faire sourire mais une
communauté de Bresle, cela ne va pas faire sourire non plus ? »

Mr GOUET : « Simplement, il va falloir passer au vote à un certain moment. Pour notre part,
nous voterons pour les deux modifications de statuts souhaitées par la Communauté de Communes.
Toutefois, concernant l’appellation de cette structure, je voudrais faire part de la remarque suivante :
à mon avis, on a trop tendance à négliger le côté historique des appellations et Gros Jacques, pour
ceux qui ne le savent pas, est un personnage historique local et donc on néglige ce côté historique au
profit d’appellation soit disant porteuse en terme d’image commerciale ou de communication mais
on mélange ainsi culture, identité et commerce et ça ne me paraît pas du tout souhaitable. En ce qui
concerne le cas présent, si j’avais été délégué communautaire, je n’aurais pas manqué de faire
remarquer qu’à mon avis, Bresle n’est pas une appellation très valorisante et que l’on aurait mieux
fait de trouver un nom plus en rapport avec la culture verrière ou avec le site des falaises ou de la
forêt, Bresle est, à mon avis, encore moins porteur que Gros Jacques. »

Mme le Maire : « Alors on peut effectivement entendre ce que vous dites. J’ai aussi entendu que
la personnalité Gros Jacques était sujette à caution, la personne elle-même mais je ne m’aventurerai
pas sur ce terrain. La Bresle, d’après ce que j’ai compris en tant que vice-présidente, comme c’est
une rivière c’est « unissant les gens », après la falaise l’arrière-pays ne s’y retrouvait pas, la forêt, le
bord de mer ne s’y retrouvait pas et il y a eu même des propositions avec le mot en lien avec entente
puisque certains avaient pensé à l’Entente Cordiale, cela n’a pas non plus été retenu. »
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Mr BARBIER : « On avait aussi pensé à « Terre et Mer » et le problème c’est que cette
communauté de communes existait déjà dans une autre région. »

Mr GOUET : « C’est une simple remarque, vous dites que la Bresle est une rivière qui
rassemble, effectivement c’est le caractère que l’on essaie de lui donner depuis quelques temps mais
étymologiquement, effectivement, Bresle, au contraire veut dire séparer. La Bresle était la rivière qui
séparait le territoire normand des autres territoires mais j’entends bien que l’on veut lui donner
maintenant un caractère fédérateur. »

Mme le Maire : « Et je crois réellement que l’on a intérêt de trouver des arguments fédérateurs
puisque l’on sait que ce n’est pas si simple d’unir deux départements, deux régions dans le contexte
habituel, ça reste quand même une innovation même si en France, il y a plusieurs communautés de
communes comme cela à cheval. »

Mr PARISY : « Je veux juste vous ajouter qu’il y a une ville dans l’Oise qui s’appelle Bresle car
je jouais au Hand, on disait toujours « on s’en va jouer chez les Bresle. »

Mme le Maire : « Est-ce que quelqu’un souhaite encore s’exprimer ? Alors je vous propose de
voter ce premier point du n°3.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve cette modification portant sur ce
changement d’appellation par 28 voix POUR et 1 CONTRE.

B) MODIFICATION DE L’ARTICLE 5 DES STATUTS PORTANT SUR LES COMPETENCES
    - AMENAGEMENT NUMERIQUE DU TERRITOIRE -

La Communauté de communes a mené une réflexion en partenariat avec l’Agence SUSI et
a examiné l’intérêt communautaire de se faire transférer par ses membres la compétence
d’aménagement numérique du territoire.

L’adoption dans les statuts communautaires de la compétence ci-après est nécessaire pour
permettre une définition homogène de cette compétence sur l’ensemble du Département et, le cas
échéant, son transfert ultérieur au syndicat mixte.

Par délibération en date du 19 février 2009, le Conseil Communautaire a autorisé à
l’unanimité la modification des statuts de la communauté de communes relative à l’article 5 en
ajoutant la rubrique suivante : « aménagement numérique du territoire » et considérant que le
syndicat mixte dénommé « SUSI » SOMME d’Usages Internet exerce cette compétence sur le
territoire du Département de la Somme, a adopté une position de principe en vu d’une éventuelle
adhésion à ce syndicat mixte sous réserves :

. que le transfert de compétence précité soit validé par les conseils municipaux des 21
communes et autorisé par arrêté préfectoral interdépartemental,

. que la compétence puisse être exercée par le syndicat mixte en faveur de l’ensemble des 21
communes membres sur le territoire des départements de la Somme et de la Seine-Maritime,

. de la réception d’informations complémentaires demandées au niveau de la situation
financière 2008 (compte administratif, reste à réaliser, engagement hors budget),

. de la notification des clés de répartition financière pour les adhérents concernant les
engagements antérieurs,

. de la notification des clés de répartition financière concernant les différents programmes à
exécuter notamment pour la suppression des zones blanches et une couverture numérique
satisfaisante sur l’ensemble du territoire.
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Mme le Maire : « Dans le cadre de la communauté de communes, il y a toutes sortes de
questionnements dont un sur l’accès à Internet et la partie picarde, pour pouvoir avoir accès à
l’agence « SUSI » qui est susceptible d’amener de la capacité pour accéder à Internet sur la Somme,
a besoin d’une délibération de chacune des communes pour cet aménagement numérique de la partie
de la Somme.  Nous avons besoin de votre appui par rapport à cette demande des gens de la Somme,
cela ne concerne en aucun cas les habitants de la Seine Maritime. Est-ce qu’il y a des questions ?
Alors on va passer au vote.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité cette modification de
l’article 5 des statuts portant extension des compétences de la Communauté de Communes à
l’aménagement numérique du territoire et autorise son transfert à un syndicat mixte.

4) PERSONNEL COMMUNAL – CONTRAT POUR EMPLOI OCCASIONNEL – SERVICE
    MUNICIPAL D’ARCHEOLOGIE  - MODIFICATION DE LA DELIBERATION DU
    13  FEVRIER 2009

Madame le Maire rappelle que par délibération du 13 février 2009, le Conseil Municipal a
autorisé, à l’unanimité, le recrutement d’un agent pour le service archéologie,  dans les conditions
suivantes :

- Emploi à temps complet – contrat à durée déterminée (3 mois renouvelable une fois)
- Grade : adjoint du patrimoine de 2ème classe (catég. C)

              Rémunération : indice correspondant au 1er échelon du grade d’adjoint du patrimoine de
              2ème classe.

Or, il s’avère que l’échelon ne correspondait pas à 1 mais à 4. Il y a donc lieu d’abroger et de
remplacer ladite délibération en effectuant cette modification.

Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser la modification de cet échelon.
        
Mme MALLET : « Je suppose que cela impose un surcoût »

Mme le Maire : « Oui. Je tiens à vous rappeler que c’est une personne qui était au bout des
possibilités de contrat qu’elle avait vis-à-vis de la mairie et qui, après un arrêt de travail
réglementaire, peut revenir faire une période. Cette période sera courte parce qu’après elle repartira
en formation librement de façon à faire valider les acquis de l’expérience en cycle universitaire. »

Mme MALLET : « Vous voulez parler de formation individuelle, à sa charge ? »

Mme le Maire : « Oui »

Mme MALLET : « D’accord »

Mme le Maire : « Nous avions voté l’autre jour le principe de trois mois renouvelable une fois et
ce qui l’amènera à l’automne au moment d’aller à l’université. »

Mr VITAUX : « Ce n’est pas une formation qui rentre dans le cadre du DIF ? »
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Mme le Maire : « Non et je puis vous rajouter que les quelques semaines  où il n’a pas travaillé,
il a justement peaufiné son dossier de formation postérieure. Y a-t-il une autre question, une
remarque ? Nous allons passer au vote.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité autorise la modification de cet
échelon.

5) TRAVAUX DE MISE AUX NORMES DES PARATONNERRES DU CHATEAU :
     DEMANDE DE SUBVENTION

Mme le Maire : « Je demande à Mr GREBOVAL de bien vouloir nous expliquer plus à fond ce
dossier. »

Mr  GREBOVAL :  « A la suite de la délibération du 9 novembre 2005, la ville d’Eu a adressé
une demande de subvention à l’Etat et au Conseil Général de Seine Maritime pour des travaux de
mise aux normes des paratonnerres du château, de la collégiale Notre Dame et Saint-Laurent et de
la chapelle du collège des jésuites.

Par l’arrêté du 12 juin 2006, le Conseil Général a accordé à la ville une subvention de
10 320 €, soit 40% du montant de la dépense hors taxe. Les travaux devaient être engagés avant le
12 juin 2007.

Des rapports ont mis en évidence dès octobre 2004 la nécessité d’installer des dispositifs de
protection supplémentaires capables de protéger cet édifice contre la foudre, Madame le Maire
souhaite que le paratonnerre du château soit réparé cette année.

Le coût de cette mise aux normes étant estimé à la somme H.T de 10 860 €  soit 12 988,56 €
T.T.C et étant donné le plan de financement prévisionnel suivant, il est demandé au Conseil
Municipal:

Dépenses H.T Recettes maximales attendues
Montant total : 10 860 € Subvention CG (40 %) : 4344 €

Subvention de l’Etat (30%) : 3258 €

Total des dépenses H.T :    10 860  € Total de subventions :  7 602 (70 %)

- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer les pièces des marchés à
intervenir avec les entreprises,

- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à solliciter auprès de l’Etat au titre de la
DGE 2009 et du Conseil Départemental de Seine-Maritime les subventions les plus élevées
possibles nécessaires à la réalisation de ce projet,

- d’autoriser Madame le Maire où son représentant à engager les travaux sous réserve de
l’attribution des subventions.

Les dépenses relatives à ces travaux sont inscrites au budget 2009 : programme 118 Compte 2313.

Y-a-t-il des questions ? »

Mme le Maire : « Si cette demande passe précisément sous cette forme c’est parce qu’il est
demandé une subvention à l’Etat qui, vous vous en doutez, s’appelle la DGE qui ne peut être
demandée qu’avant le 15 avril, donc il fallait absolument passer ce dossier et vous allez le revoir
tout à l’heure dans le budget primitif. Donc, bien entendu, on en fait qu’un seul, compte tenu du
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budget étriqué, nous ne pouvons pas nous permettre de mettre les trois et nous avons retenu l’idée
que le Conseil Général ayant accepté sur les groupes des trois une subvention de 40 %, nous osons
espérer que l’on est dans les mêmes cas de figure. »

Mr VITAUX : « Peut-on estimer que pour les autres paratonnerres le coût sera identique ? »

Mme le Maire : « Celui-ci est plus complexe que les autres apparemment. »

Mr VITAUX : « Il sert en même temps de porte-drapeau ? »

Mme le Maire : « Les paratonnerres sont à part sinon ce ne serait pas des paratonnerres. On
brûlerait des drapeaux si on accrochait cela dessus. Et il est anti-foudre celui-ci, c’est-à-dire qu’il
sert aussi pour les ordinateurs de la mairie et des maisons environnantes. C’est vraiment celui à
faire en priorité et c’est en plus le plus abîmé quand vous regardez la façade. Pas d’autres
questions ? Pas de remarques ? Nous allons donc passer au vote. » 

Arrivée de Madame AUGER-MAGNIER.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise :

- Madame le Maire ou son représentant à signer les pièces des marchés à intervenir avec les
entreprises,

- Madame le Maire ou son représentant à solliciter auprès de l’Etat au titre de la DGE 2009 et
du Conseil Départemental de Seine-Maritime les subventions les plus élevées possibles
nécessaires à la réalisation de ce projet,

- Madame le Maire où son représentant à engager les travaux sous réserve de l’attribution des
subventions.

6) TRAVAUX DE REFECTION DES BATIMENTS DU CIMETIERE : DEMANDE DE
    SUBVENTION

Madame le Maire indique aux membres de l’assemblée que ces travaux au cimetière nécessitent
également une demande de subvention et rentrent toujours dans l’orientation de la DGE ;

Monsieur GREBOVAL :  «  La création d’une douche est rendue obligatoire par la législation.
Des travaux de couverture, de maçonnerie, de plomberie, d’électricité, de peinture, également
réalisés par les agents des services techniques peuvent être subventionnés au titre de la DGE 2009.

Le coût de cette opération étant estimé à la somme H.T de 4 303,63 €  soit 5 147,14 € T.T.C et
étant donné le plan de financement prévisionnel suivant, il est demandé au Conseil Municipal :

Dépenses H.T Recettes maximales attendues
Montant total : 4 303,63 € Subvention CG (25 %) : 1 075,90 €

Subvention de l’Etat (20%) : 860,72 €

Total des dépenses H.T :   4 303,63 € Total de subventions : 1 936,62 (45 %)
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- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer les pièces des marchés à
intervenir avec les entreprises,

- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à solliciter auprès de l’Etat au titre de la
DGE 2009 et du Conseil Départemental de Seine-Maritime les subventions les plus élevées
possibles nécessaires à la réalisation de ce projet,

- d’autoriser Madame le Maire où son représentant à engager les travaux sous réserve de
l’attribution des subventions.

Les dépenses relatives à ces travaux sont inscrites au budget 2009 : programme 117 Compte
2313.

Ce sont donc  des travaux qui nous sont demandés pour l’hygiène et sécurité des deux personnes
du cimetière. »

Mme le Maire : « Et justement c’est pour les maintenir en vie car on est au stade des
exhumations et ces aménagements qui étaient nécessaires depuis de nombreuses années, on ne peut
pas se permettre de leur faire prendre de tels risques quand on ouvre des caveaux fermés depuis des
années, parfois très anciens. »

Mr GREBOVAL : « Je voulais dire que tous ces travaux-là seront faits par les services
techniques après une demande de permis de construire. »

Mme le Maire : « Bien sûr. Donc, je vous demande d’ajouter en plus cette phrase que vient de
dire Alain GREBOVAL. Il ne s’agit pas simplement d’autoriser Madame le Maire ou son
représentant à signer les pièces des marchés à intervenir avec les entreprises mais aussi à faire
réaliser une grosse partie des travaux par les personnels techniques. Dans ce cas-là, nous ne pouvons
pas avoir d’aide sur les prestations faites par les personnels mais nous pouvons avoir des aides sur
les matériaux achetés, c’est ce que l’on appelle le travail en régie et c’est intéressant malgré tout
pour les personnels. »

Mr VITAUX : « On peut récupérer la TVA ? »

Mme le Maire : « On récupère la TVA. En fonction de ce que je viens d’ajouter, y a-t-il des
questions ? Pas de remarque, nous allons passer au vote. »

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité autorise :

- Madame le Maire ou son représentant à signer les pièces des marchés à intervenir avec les
entreprises,

- Madame le Maire ou son représentant à solliciter auprès de l’Etat au titre de la DGE 2009 et
du Conseil Départemental de Seine-Maritime les subventions les plus élevées possibles
nécessaires à la réalisation de ce projet,

- Madame le Maire où son représentant à engager les travaux sous réserve de l’attribution des
subventions.

7) VERSEMENT ANTICIPE DES ATTRIBUTIONS DU FONDS DE COMPENSATION
     POUR LA T.V.A. (FCTVA) AU TITRE DES DEPENSES REALISEES EN 2008

Mme le Maire : « Je vais donner la parole à Romuald LEVESQUE, peut être après avoir fait
quelques modifications sur votre dossier parce qu’il y a eu une communication aujourd’hui de
Mme PERROT LAMBERT. Il vous faut au deuxième petit tiret, où vous avez la somme de
4 590 117 €, écrire 4 538 117 €, et nous allons dans la convention avoir la même modification qui
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intervient c’est-à-dire qu’à l’article 1er, les dépenses réelles d’équipements de Eu inscrites au compte
20, 204, 21 et 23 de l’exercice 2009 s’établissent elles aussi 4 538 117 € »

Mr LEVESQUE : « Il convient également de changer le pourcentage qui est 64.628 % et non
plus de 66.514 %. Le dispositif du plan de relance de l’économie relatif au fonds de compensation
pour la TVA (FCTVA), inscrit à l’article L.1615-6 du Code Général des Collectivités Territoriales
(CGCT), permet le versement en 2009 des attributions du fonds au titre des dépenses réalisées en
2008 pour les bénéficiaires du fonds qui s’engagent, par convention avec le représentant de l’Etat, à
accroître leurs dépenses d’investissement en 2009.

Cette dérogation au principe du décalage de deux ans entre la réalisation de la dépense et
l’attribution du FCTVA devient pérenne pour les bénéficiaires du fonds dès que les services de
préfectures constateront, au 1er trimestre 2010, qu’ils ont respecté leur engagement au regard des
montants effectivement réalisés en 2009.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- de prendre acte que le montant de référence qui est la moyenne des montants des dépenses
réelles d’équipements réalisées pour les exercices 2004, 2005, 2006 et 2007 s’élève à 2 756 584 €,

- d’autoriser l’inscription au budget de la Commune de 4 538 117 € de dépenses réelles
d’équipements, soit une augmentation de 64.628 % par rapport au montant référence déterminé par
les services de l’Etat,

- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à conclure et signer avec le représentant
de l’Etat la convention par laquelle la Ville d’Eu s’engage à augmenter ses dépenses réelles
d’équipement en 2009 afin de bénéficier de la réduction du délai d’attribution du FCTVA au titre
des dépenses réalisées en 2008. »

Mr VITAUX : « Pourriez-vous nous donner un état des différents projets ou travaux qui seront
réalisés par cette estimation de dépenses ? »

Mme le Maire : « Je ne répondrai à votre question sous cette forme-là parce qu’il s’agit en
l’occurrence de dépenser plus que ce que nous avons dépensé sur la moyenne des années
antérieures. On va le voir tout à l’heure au budget primitif tout ce qui est proposé en terme de
travaux. L’intérêt c’est de faire au moins 1 euro de plus l’année prochaine, ce qui nous permettra de
toucher deux années. C’est un deal si vous voulez. Et si ça ne marche pas, on revient à la situation
antérieure. »

Mr VITAUX : « Donc on retrouvera les investissements qui vont être faits par cet
investissement, ce « 1 euro » de plus pour bénéficier de cette aide. »

Mme le Maire : « Oui. Sinon on ne vous l’aurait pas proposé. »      

Mr VITAUX : « Non, je voulais savoir si vous pouviez donner cette liste. »

Mme le Maire : « Vous l’avez à l’intérieur du livre, vous l’avez lue, je pense, vous le savez
déjà. »

Mme MALLET : « Nous acceptons ce versement anticipé puisque c’est une des excellentes
mesures décidées par l’Etat pour relancer l’économie en cette période de crise. »
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Mme le Maire : « Je souhaiterais quand même, par rapport à ce que vous êtes en train de dire,
parler des excellentes mesures de l’Etat et vous dire que la Loi de finances 2009 a annoncé un plus
de 2 % dans les dotations et un des éléments en étant la FCTVA. Donc si on avait voulu servir
l’ensemble des communes sur cette hausse de 2 % de la dotation de l’Etat, il aurait fallu y mettre
1.2 milliard d’euros et à l’intérieur de ce processus d’augmentation, il se trouve qu’il y a
effectivement un boni qui est mis pour la FCTVA qui est de l’ordre de 660 millions d’euros. On est
tous contents de voir la FCTVA augmenter, seulement ils étaient à l’intérieur de ce supposé
1.1 milliard et bien le complément de l’Etat n’a été que de 440 millions d’euros. On sera servi en
FCTVA mais vous verrez tout à l’heure que nous sommes de ce fait-là desservis sur d’autres
dotations de l’Etat puisqu’il s’agissait finalement a priori de n’augmenter les dotations de la part de
l’Etat que de 0.9 % et vous verrez dans le budget de la ville une fois que tout est racolé, nous
sommes à peu près à -1.5 % et dans ce -1.5 % il y a cette gymnastique sur les autres comptes qui, en
l’occurrence, nous dessert mais nous prenons la FCTVA et nous nous donnons comme objectif
d’investir plus conséquemment que 2008, de façon à ne pas louper ce boni, nous en avons besoin. »

Mr GOUET : « Egalement pour dire que cette mesure n’est quand même pas la panacée
universelle puisque ce que vous allez récupérer en plus, en 2009, c’est ce que vous allez récupérer
en moins en 2010. »

Mme le Maire : « Non, si nous faisons le deal, nous recevons 2 et ensuite 1 donc nous aurons un
an d’avance alors que la FCTVA était versée avec deux ans de retard. »

Mr GOUET : « Oui, bien sûr. Ce que vous aurez touché en 2009, vous ne le retoucherez plus en
2010. »

Mme le Maire : « Non, Mme PERROT LAMBERT »

Mme PERROT LAMBERT : « En 2009, la commune percevra 2007 et 2008 et en 2010, elle
percevra 2009. Donc, il n’y aura pas de creux, il y aura une année pleine à chaque fois si le 1 euro
supplémentaire est effectif»

Mr GOUET : « A condition que tous les ans, il y ait le 1 euro supplémentaire »

Mme le Maire : « Non une seule fois »

Mme PERROT LAMBERT : « Le deal est sur la première année»

Mr VITAUX : « Juste pour rajouter qu’en fin de compte, malgré vos remarques précédentes,
ceci créera de l’emploi, il y a de l’emploi qui sera créé par le biais de ces investissements, emplois
locaux»

Mme le Maire : « Effectivement, vous vous appuyez sur un dossier qui nous est tous cher, c’est
que l’on sait que pour les collectivités territoriales, il est très intéressant de remarquer qu’elles
représentent plus de 70 % de la commande publique et compte tenu de cette réflexion que vous me
faites dire, j’en profite pour rajouter, que nous ne savons pas à quelle sauce nous serons mangés
l’année prochaine puisque l’on parle de la disparition de la taxe professionnelle alors l’effort que
nous faisons là, serons-nous en capacité de le faire l’année prochaine si nous n’avons pas la recette
de la taxe professionnelle. Donc effectivement, là une possibilité de travailler mais Quid de 2010, si
vous avez des informations à me donner, en tout cas, je suis très septique sur ce que je lis sur la taxe
carbone. On va passer au vote.
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité  :

- prend acte que le montant de référence qui est la moyenne des montants des dépenses
réelles d’équipements réalisées pour les exercices 2004, 2005, 2006 et 2007 s’élève à 2 756 584 €,

- autorise l’inscription au budget de la Commune de 4 538 117 € de dépenses réelles
d’équipements, soit une augmentation de 64.628 % par rapport au montant de référence déterminé
par les services de l’Etat,

- autorise Madame le Maire ou son représentant à conclure et signer avec le représentant de
l’Etat la convention par laquelle la Ville d’Eu s’engage à augmenter ses dépenses réelles
d’équipement en 2009 afin de bénéficier de la réduction du délai d’attribution du FCTVA au titre
des dépenses réalisées en 2008

8) BUDGETS PRIMITIFS 2009 avec reprise anticipée des résultats prévisionnels 2008 au
B.P. 2009

Madame le Maire : « Avant que je passe la parole à Romuald LEVESQUE, je vous signale,
pour ce qui était à la Commission des Finances ceci a été fait, mais pour ceux qui étaient absents,
dans les annexes, à l’annexe 4 B dans la 2ème page, au budget principal, dans la partie notice que
vous avez, dans le total des reports des crédits  il se trouve qu’il y a une coquille, quand vous lisez
2007, il faut mettre 2008 et quand vous lisez 2008 il faut mettre 2009. »

a) la reprise anticipée des résultats prévisionnels 2008 aux B.P. 2009

Mr Romuald LEVESQUE : « Comme il vous l’a été annoncé, c’est un budget primitif 2009
avec reprise anticipée des résultats prévisionnels 2008 au budget primitif 2009. Cette reprise des
résultats a habituellement lieu après le vote du compte administratif et affectation des résultats.
Cependant les articles R 2221-48-1 et R 2221-90-1 du C.G.C.T. permettent de reprendre les résultats
avant d’arrêter des comptes.

Cette reprise est possible, sur la base d’estimations, à condition toutefois qu’elle intervienne
après la fin de la journée complémentaire et avant la date limite du vote du budget (article L. 2311-
15) »

Il est demandé au Conseil Municipal :

- de donner son accord pour  la reprise des résultats 2008 aux Budgets Primitifs 2009 :
Commune, assainissement, théâtre, camping, Bragance, Elidis, Techni-bureau , il s’agit des  tableaux
A en annexe 4,

- d’approuver les états des restes à réaliser (uniquement pour les budgets ville et
assainissement) ce sont les tableaux B en annexe 4,

- d’approuver les résultats d’exécution du comptable, voir tableaux C en annexe 4.

Y a-t-il des questions sur ces sujets ? »

Mr GOUET « Pouvez-vous m’expliquer la phrase « …à condition toutefois qu’elle
intervienne après la fin de la journée complémentaire et avant la date limite du vote du budget.
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Je ne comprends pas ce que cela veut dire. »

Mme PERROT-LAMBERT : « La journée complémentaire c’est tout le mois de janvier
puisque nous sommes la seule administration qui fonctionne avec une journée complémentaire qui
recouvre tout un mois. Ce sont donc les chiffres au 31 janvier et pas au 31 décembre.

Mme le Maire : « Mme PERROT-LAMBERT, je vais me permettre une question, ce n’est
pas une nouveauté de l’année cela ? »

Mme PERROT-LAMBERT : « Non »

Mme le Maire : « Il me semblait bien, je suis vraiment étonnée de la question ».

Mr GOUET « Ce n’est peut être pas nouveau, mais c’est la première fois que l’on utilise cette
procédure, c’est la raison pour laquelle nous n’en connaissons pas le principe mais je ne comprends
pas pourquoi nous ne sommes pas passés sur les comptes administratifs comme d’habitude, cela
aurait été plus simple, puisque pour la période fin mars que nous sommes  nous pourrions peut être
bien avoir les résultats des comptes administratifs. »

Mme le Maire : « Ce qui se produit là est tout à fait réglementaire, ce n’est pas nouveau et
nous avons la possibilité de vous présenter le compte administratif jusque fin juin. Donc il sera
présenté plus tard. Nous avons souhaité soulager la soirée pour vous de même que pour ceux qui
sont présents dans la mesure où avaler deux gros casse-croûtes dans la même soirée peut en rebuter
beaucoup et en tout cas nous avons la possibilité de faire voter le budget primitif avant le 31 mars et
le compte administratif avant le 30 juin et cette journée réglementaire cela ne vient pas de sortir et ce
n’est pas en tout cas de mon chapeau.

Je vais procéder au vote par rapport à cette question ».

Mr VITAUX : « S’il vous plaît, vous ne procédez pas à une lecture du budget ».

Mr LEVESQUE : « Non, pour l’instant ce que l’on vote ce sont les documents de la reprise
anticipée des résultats ».

Mme le Maire : « C'est-à-dire que c’est réglementaire ce qui se passe là. Donc, sur cette
question de la reprise des résultats anticipés, nous allons passer au vote.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 27 voix POUR et 6 voix CONTRE ,

- donne son accord pour  la reprise des résultats 2008 aux Budgets Primitifs 2009 :
Commune, assainissement, théâtre, camping, Bragance, Elidis, Techni-bureau  (tableaux  A en
annexe 4),

- approuve les états des restes à réaliser (uniquement pour les budgets ville et assainissement)
(tableaux B en annexe 4),

-   approuve les résultats d’exécution du comptable (tableaux C en annexe 4).

Mme le Maire : « Je vais vous poser une question, à qui voulez-vous que l’on donne les
excédents reportés si vous ne voulez pas qu’on les porte au budget ? Je ne vous propose pas de
répondre à cette question. Je me permets quand même de vous la poser ».
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  Mr LEVESQUE : « Nous allons aborder le petit b du point 8. Nous allons commencer par les
subventions de fonctionnement aux Associations. Donc, il est proposé un montant de 756 000 € au
compte 6574 – Subvention fonctionnement aux Associations – j’explique la présentation du budget :
sur la ligne pour mémoire budget précédent vous avez le montant reçu en 2008 mais qui intègre la
subvention fonctionnement et la subvention exceptionnelle, sur la ligne propositions nouvelles du
maire et vote du Conseil Municipal, ce sont uniquement des subventions de fonctionnement. Le fait
qu’il y ait des subventions exceptionnelles sur la ligne « pour mémoire budget précédent » explique
pour partie le fait que certaines associations aient une ligne vierge sur les deux autres colonnes. Il y a
des associations également qui n’ont pas fait de demande ou qui ne convenaient pas en termes
notamment d’installation du siège. »

Mme le Maire « Et je rajoute, qui n’ont pas fait d’assemblée générale dans les douze mois
précédents ».

Mr LEVESQUE « Donc, si vous me le permettez, je vais passer en revue les associations
pour lesquelles nous proposons des subventions de fonctionnement :

- 716e SECTION MEDAILLES 120,00
- ANC.COMBATTANTS TROUPE MA.                  -
- ASA VAL DE BRESLE      -
- RADIO COMMANDE CLUB NORMAN.      -
- RESEAU MJC NORMANDES         52 788,00
- ANC. COMBATTANTS VICTIMES GUERRE    220,00
- LCE LES COMMERCANTS EUDOIS       -
- ECOLE DU CHAT  150,00
- PASSION ORNITHOLOGIQUE      -
- LES VIEILLES SOUPAPES  300,00
- ASS.SPORT LYCEE ANGUIER  500,00
- TELETHON      -
- CENTRE INFOS S/DT FEMMES           1 800,00
- DDEN              150,00
- COOP SCOLAIRE MELUSINE      -
- JUNIOR ASS.LA VAGUE DE IAM      -
- COOP SCOLAIRE PRIMEVERE      -
- ASS. INTERGENERATIONNELLES                       7 500,00
- ASS. SPORT FORME EUDOISE              500,00
- L’ECURIE ROCK             1 000,00
- ACADEMIE COLLEGIALE           2 750,00
- NARVAL CLUB    50,00
- ASSOCIATIONS CULTURELLES         15 000,00
- ASS. ACTION EDUCAT.PREVENT.  800,00
- ASS. AMYS DU VIEIL EU  300,00
- JEUNES QUARTIER CHAMPS DE MARS           1 500,00
- EU ACCUEIL  380,00
- ASS. ST JACQUES           2 181,00
- ACPG-CATM  220,00
- JEUNES QUARTIER ST LAURENT           1 500,00
- ASS. JEUNES SAPEURS POMPIERS  400,00
- ASS. LA ROSE ROUGE DU LIBAN           2 500,00

- JEUNES QUARTIER Mt VITOT        1 500,00
- ASS. DEPT VEUVES CIVILES           400,00
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- ASS. PARALYSES DE FRANCE -
- SAUVEGARDE COLLEGIALE        8 000,00
- ASS. LES HEURES MUSICALES        3 000,00
- ASS. AMIS DES ORGUES        3 200,00
- AES LES VIKINGS           250,00
- ASS. EN DEUX LETTRES -
- GARDERIES EUDOISES -
- JEUNES QUARTIER LA BUSINE        1 500,00
- ASS. MODELISTES -
- ASS. RENE DELORIERE           300,00
- ASS. SPORTIVE COLLEGE                       180,00
- LA HETRAIE CENTRE AERE      72 295,00
- ASSOCIATIONS DIVERSES      11 652,00
- AGF CANTON D’EU -
- AUTOMOBILE CLUB EUDOIS -
- AERO CLUB EU MERS TREPORT -
- BADMINTON CLUB        1 100,00
- BOULE CLUB EU MERS TREPORT           250,00
- BRIDGE CLUB EUDOIS -
- CO BRESLE ATHLETISME      16 500,00
- CENTRE DES FONTAINES                110 028,00
- CLUB PEDESTRE IBE                       160,00
- ANCIENS MARINS           140,00
- COMITE FETES CHAMPS DE MARS                    2 000,00
- COOPERATIVE BROCELIANDE                    1 000,00
- VIVRE SANS ALCOOL VALLEE BRE                       650,00
- CROIX ROUGE FRANCAISE                    1 500,00
- BIBLIOTHEQUE POUR TOUS                    3 000,00
- DIEPPE INFO SERVICES                       180,00
- ASSOCIATIONS SPORTIVES                  30 000,00
- SOCIETE COLOMBOPHILE                       180,00
- AMICALE DES DONNEURS DE SANG                    2 000,00
- ENT.CYCLO-TOURISTE EUDOISE                       600,00
- EU FOOTBALL CLUB                  40 000,00
- FONJEP » -

Mme le Maire : « Il faut que vous rajoutiez à côté de FONJEP « Réseau Picard des Maisons des
jeunes » parce que si vous avez suivi l’actualité, vous avez su que les réseaux normands ont intégré
les réseaux picards et que maintenant pour le FONJEP, la facture arrive par les réseaux. Donc c’est
bien au réseau qu’il faudra payer le FONJEP ».

Mr LEVESQUE :
« - LES LUTINS GARDERIE      39 000,00
- HAND-BALL EUDOIS      20 000,00
- HARMONIE MUNICIPALE        7 000,00
- JUDO CLUB EU MERS TREPORT      12 000,00
- LE THEATRE DES CHARMES      10 500,00
- AMICALE SAPEURS POMPIERS            -
- LES AMIS PAVILLON ALLARD           475,00
- LES ANCIENS D’INDOCHINE           100,00
- APP PECHEURS BRESLE           155,00
- LUDOTHEQUE      20 714,00
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- MAQUETTE CLUB EUDOIS           260,00
- MOTO CLUB EU MERS TREPORT        1 000,00
- MUSEE ET TRADITIONS VERRIERES        1 500,00
- O.T.S.I.    195 000,00
- ŒUVRE DU TROUSSEAU          400,00
- OFFICE MUNICIPAL DES SPORTS             -
- PHOTO CLUB EUDOIS       1 800,00
- RESTONS JEUNES EN RETRAITE          975,00
- RUGBY CLUB DE LA BRESLE     23 000,00
- SPA EU MERS TREPORT       3 407,00
- SCOUTS DE FRANCE       1 500,00
- SCRABBLE EUDOIS          130,00
- SOCIETE DE TIR CANTON D’EU          350,00
- SOCIETE DES JARDINS OUVRIERS -
- AMICALE DU PERSONNEL COMMUNAL       3 500,00
- SOCIETE PHILATELIQUE          260,00
- TENNIS CLUB MUNICIPAL EUDOIS -
- TENNIS DE TABLE       1 500,00
- UNION CULTURISTE EUDOISE          400,00
- UNIVERSITE POPULAIRE          400,00
- VELO CLUB EUDOIS ET BRESLOIS       6 500,00 »

Mme le Maire : « Y a-t-il des questions ? »

Mr VITAUX : « Oui Madame le Maire , y a-t-il  déjà des prémices ou des associations qui
existent ou qui vont exister concernant les Associations intergénérationnelles ? »

Mme le Maire : « Il y a déjà tous les quartiers, donc quand il y a des besoins supplémentaires,
cela concerne l’intergénérationnel. Depuis le début de l’année vous avez vu par exemple des enfants
qui jouaient avec des personnes âgées, on est sur de l’intergénérationnel, il y a comme cela un
certain nombre de manifestations où il faut que la ville amène son écho. Mais peut-être que
Monsieur LENGLET veut répondre. »

Mr VITAUX : « Non mais je croyais qu’il y avait une nouvelle création d’une nouvelle
association ».

Mme le Maire : « Non, ce sont des réserves qui ont été créées vous le voyez en innovation sur
l’intergénérationnel  sur la culture, sachant qu’il existait déjà le sport et associations diverses, et c’est
ce que vous voyez après au fur et à mesure des Conseils Municipaux en subventions
exceptionnelles. »

Mr PARISY : « Le FONJEP là, est-ce le fait d’être rentré dans le réseau picard qu’il y a une
augmentation de plus de 7 000 € ? Je ne sais pas trop ce que c’était que le FONJEP. »

Mme le Maire : « Maintenant vous savez, Mme MALLET a dû vous expliquer. »

Mr PARISY : « Non, j’ai attendu que vous me l’expliquiez »

Mme le Maire : « Mme MALLET ne vous l’a pas expliqué ? »
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Mr PARISY : « Non, c’est à vous que je le demande, donc est-ce le fait d’être passé dans le
réseau qui occasionne une dépense supplémentaire ? »

Mme MALLET : « Mme MALLET qui fait partie de votre Groupe va vous expliquer ce qu’est le
FONJEP. »

Mr PARISY : « Mais moi je préfère avoir votre explication qui à mon avis sera celle du Maire. »

Mme le Maire : « Bien si vous me donnez la parole. Il s’agit de subventions qui viennent en
complément sur certains postes, à l’intérieur, en l’occurrence pour ce FONJEP là, de la Maison des
Jeunes de Eu. Cette subvention était de l’ordre de 45 299 € en coût pour la ville puisque le reste était
pris en charge par la DRJS. Mais malheureusement, la DRJS a supprimé une partie de son éco pour
des raisons diverses et donc, il s’agit que la mairie complète. Du coup, la mairie devra verser
52 788 € de FONJEP dans la mesure où il y a eu un refus sur un dossier présenté. »

Mme MALLET : « Si je peux me permettre, le FONJEP est une subvention de l’Etat sur des
postes de directeur d’établissement faisant de l’animation pour des jeunes. Ces postes sont donnés
par Jeunesse et Sport mais les oblige à un cahier des charges. La maison, l’établissement quel qu’il
soit doit s’obliger à un programme sur trois ans, triennal et tous les trois ans, il y a un contrôle des
actions qui ont été à mener pour savoir si elles ont été bien menées ou pas. Voilà, c’est un
complément de salaire, c’est une subvention de l’Etat sur un poste de directeur. »

Mme le Maire : « Donc vous avez compris que c’est sur la partie supplémentaire et que cette
partie supplémentaire nous ne pouvons plus en profiter puisque il y a eu réticence de la part de
l’Etat. »

Mme MALLET : « Il n’y a pas réticence de l’Etat, il y a « on remplit le cahier des charges ou on
le remplit pas, c’était déjà très menacé il y a trois ans. Il faut remplir ou avoir des actions sur le
terrain adapté au terrain et dans les trois ans les avoir au mais partiellement rempli. »

Mme le Maire : « Vous voyez bien le sens qu’il y a à rendre des prestations effectivement
adéquates au terrain et ce FONJEP, pour l’éclaircissement de tout le monde n’est pas uniquement
versé sur le poste du directeur, il est aussi sur le poste des techniciens autres du centre. En tout cas,
vous voyez au travers de cette opération que lorsque nous avons remis une somme supérieure
puisque de toute façon la facture nous arrive en mairie et bien la différence, nous l’avons attribuée au
centre lui-même et il va devoir mettre les bouchées doubles pour compenser ce qui manquait dans
les dossiers. En tout cas, il faut que l’année prochaine, les dossiers soient en cohérence parce qu’il ne
faut pas qu’il y ait deux fois la même opération. »

Mr VITAUX : « Pourrait-on comprendre la raison de la forte diminution de la subvention de
l’amicale du personnel s’il vous plaît.»

Mme le Maire : « On l’a dit l’autre jour mais on peut le répéter. »

Mr LEVESQUE : « Effectivement, la question a été posée en commission des finances et la
réponse apportée. Là, il s’agit des demandes de fonctionnement faites par l’Amicale. Il y a une
demande exceptionnelle et vous avez le montant global pour l’amicale du personnel qui apparaît
dans la ligne du budget précédent et c’était l’ensemble de ces subventions. Vous avez une demande
quasi équivalente qui doit concerner les jouets de Noël et qui sera étudiée en temps et en heure. »

Mr VITAUX : « Le travail en commission n’est pas forcément retranscrit. »
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Mme le Maire : « Donc, pour vous en donner le détail, cette somme que vous voyez à 8 427 est
proposée 3 800 et l’année dernière il y avait plus 4 130 en exceptionnelle. »

Mme MALLET : « Je suis étonnée de la somme en baisse pour le Centre des Fontaines. »

Mme le Maire : « Je viens de vous donner l’explication. »

Mme MALLET : « C’est pour cela qu’il serait important dans les budgets à venir, sur ces
attributions de subventions, que l’on sache bien ce qui est l’exceptionnel et ce qui est le
fonctionnement. »

Mme le Maire : « Par rapport à cela, j’entends ce que vous dites mais c’est la reprise de ce que
vous faisiez et cette reprise fait que c’est sur les mêmes lignes. Donc, cela n’est pas nous quand nous
votons en Conseil Municipal les dossiers suivants qui arrivent, nous appelons cela de l’exceptionnel,
dès que c’est entré dans le budget, c’est une subvention, cela perd ce mot exceptionnel. Donc, on ne
peut l’extraire du dossier sauf à y mettre un personnel a épluché pendant un nombre d’heures très
conséquent  mais en tout cas vous en avez tout le détail au fur et à mesure des différents conseils
municipaux  auxquels vous avez assisté puisqu’à chaque fois, nous sommes obligés de le faire voter,
cela ne peut être une décision du Maire. »

Mme MALLET : « Puisque nous sommes dans une aire de changement, du coup ce serait à
changer. »

Mme le Maire : « Mais je ne sais pas si j’aurai la possibilité de le faire. Mme
PERROT-LAMBERT  puis-je changer ce genre de chose, nous ne sommes pas dans un encadrement
précis ? »

Mme PERROT-LAMBERT : « C'est-à-dire que dans la première colonne finalement, si nous
lisons le budget précédent, il faudrait lire budget au pluriel puisqu’il y a eu le budget plus les
délibérations modificatives. Donc, cela correspond effectivement par association à la dépense
annuelle mais on ne part pas de budget primitif à budget primitif. Donc pour mémoire sur un
document, il serait possible éventuellement d’avoir juste pour l’année prochaine par exemple la
reprise des subventions versées au budget primitif pour que vous puissiez comparer de primitif à
primitif. Cela peut être fait sans trop de problème je pense en terme de temps. »

Mme le Maire : « Voilà, donc on veillera à faire modifier les choses mais là en l’occurrence,
c’était réalisé comme toutes les autres années antérieures de la même façon. »

Mme MALLET : « Pour les réserves sportives c’est triplé, j’aimerais avoir des explications. »

Mr LEVESQUE : « Les réserves ne sont pas triplées, la somme qui reste que vous voyez
10 000 € c’est en fait le reliquat de la réserve de l’année dernière qui était de 35 000 €. Les 25 000
restants étant passés en subventions exceptionnelles aux différents conseils municipaux et répartis
sur les différentes associations sportives. »

Mme le Maire : « Vous comprenez bien ce mouvement, s’il figure par exemple je vais prendre le
ping-pong qui a eu des subventions exceptionnelles une fois qu’on lui attribue la somme forcément,
qu’on l’enlève du budget spécial sportif, on ne peut pas faire deux + à la fois. 
Nous allons procéder au vote de ces subventions et je voudrais savoir s’il y a des personnes qui vont
voter les subventions et qui ne participent pas au vote concernant une subvention, qu’elles me
fassent parvenir l’imprimé qui était à remplir. »
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Mme MALLET : « Comme nous avons été exclus de pratiquement tous les conseils
d’administrations d’association, le papier est vierge. »

Personnes qui n’ont pas voté pour les associations les concernant :

Mr LEVESQUE Romuald - Harmonie Municipale
- Centre des Fontaines
- Fonjep

Mr GREBOVAL - Association Quartier Mt Vitôt

Mme COINTREL-CAREL - Restons jeunes en retraite

Mr BEAUMES - Réseau Maison des Jeunes Picardes (Fonjep)
- Centre des Fontaines

Mr PARISY - HBC Eu

Mr LAMORIL - Sauvegarde de la Collégiale

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne son accord pour l’attribution
des subventions proposées.

Mme le Maire « Félicitations Mr LEVESQUE ».

Mr LEVESQUE : « Nous allons maintenant passer au vote des taux des taxes qui n’ont pas été
augmentés par rapport à l’an dernier, à savoir :

- Taxe d’habitation  14,41 %
- Taxe foncière (bâti)  31,30 %
- Taxe foncière (non bâti)  51,03 %
- Taxe professionnelle  12,84 % »

Mme le Maire : « Donc vous voyez que les taux de l’année 2007 que nous avons reconduits en
2008, nous proposons de les reconduire en 2009. Ce qui veut dire que nous n’augmenterions pas les
taux des quatre taxes. Sur la base de ce sujet, y a-t-il des questions ? »

Mme MALLET : « Les eudois auront quand même une imposition plus élevée puisque les bases
vont augmenter et que Madame, en tant que Vice-Présidente du Conseil Général, vous avez voté une
augmentation de cette collectivité de 14,70 %. »

Mme le Maire : « Je vous remercie de me rappeler cela et les taux effectivement, c’est multiplié
par les bases, vous savez aussi que les bases ont été fortement bougées par l’Etat et ça nous le
regrettons, nous aurions aimer avoir votre appui pour que le Monsieur qui dirige appuie un peu
moins fort sur le petit appareil et vous auriez pu dire en même temps à ce Monsieur qu’il n’oublie
pas que le Département sert de banquier à l’Etat, cela a été pour fournir le pont Flaubert à Rouen
puisque l’éco de l’Etat s’est limitée à la moitié du pont et non seulement la moitié du pont, il n’a pas
donné d’argent pour faire les routes d’accès, heureusement pour ceux qui se dirigent sur Rouen
aujourd’hui ils ont cet outil. Mais je peux rajouter que le Conseil Général est le banquier de l’Etat
pour ce qui concerne l’APA et je ne voudrais pas impressionner ici sur le nombre de millions que
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l’Etat doit au Département de Seine-Maritime, donc il a bien fallu passer par cette étape très
douloureuse, je le sais, mais qui permet aussi d’offrir de la prestation aux plus démunis et je puis
vous assurer qu’avec tout ce qui se passe ces dernières semaines et bien la demande est très forte
mais je vous remercie de ce rappel. Nous avons communiqué sur le sujet et vous me donnez
l’opportunité. »

Mme MALLET : « Communiqué oui parce que le budget de la communication du Département
est très élevé. Merci. »

Mme le Maire : « Mais vous ne me l’avez pas demandé excusez-moi. Mais vous pouvez
continuer sur le budget de communication du Département. Je vous rappelle qu’il faudrait vous
mettre à l’heure dans la mesure où il était fort l’année dernière parce qu’il y avait l’Armada et qu’il
est infiniment diminué cette année mais gardez les éléments qui vous plaisent, en tout cas si vous me
demandez la parole, vous l’aurez. »

Mr VITAUX : « Oui juste un rappel de civisme pour que vous puissiez avoir la décence de
respecter le poste de Président de la République et de ne pas dire Monsieur, le Monsieur. »

Mme le Maire : « Et vous voyez, je n’ai mis aucun qualificatif désagréable. Maintenant je
voudrais donner la parole à Monsieur BARBIER qui l’a réclame. »

Mr BARBIER : « Je voudrais prendre la parole sur le problème de la taxe professionnelle et des
dotations :
« Madame le Maire, cher(e)s collègues

Les crises économiques et financières qui secouent le monde et notre pays, n’épargnent pas notre
territoire, notre ville. Elles menacent directement de nombreux Eudois qui vivent dans le doute et la
crainte des conséquences qu’elles auront sur leurs emplois, sur leurs salaires.

Nous connaissons les difficultés que rencontre l’industrie verrière, avec le chômage partiel qui
touche les verreries, ainsi que les situations tendues chez les sous-traitants, acculés pour certains au
dépôt de bilan ou au redressement.

Chaque fois, les salariés sont les principales victimes des choix d’un système économique qui
étouffe les femmes et les hommes et plongent notre planète dans le chaos économique.

Les difficultés, les drames ont été dénoncés massivement par le mouvement social à l’occasion des
imposantes journées de manifestations des 29 janvier et 19 mars dernier, organisées à l’appel des
8 confédérations syndicales, qui avaient rassemblé plusieurs millions de personnes dans les très
nombreux cortèges, tout en recueillant un soutien populaire important de l’opinion publique.

Les élus de la majorité municipale ont soutenu et participé aux  manifestations qui ont eu lieu dans
nos rues et qui ont rassemblé près de 1 200 personnes.

Aux exigences sociales pour l’emploi, les salaires et le pouvoir d’achat, la défense des services
publics, le Président Sarkozy a adressé une fin de non recevoir, à l’exception de quelques
dispositions qui ne concerneront qu’une infime partie des salariés.

Pire, à l’occasion de son intervention télévisée du  5 février dernier ou encore ce mardi 25 mars, le
Président de la République annonçait la suppression, à partir de 2010, de la taxe professionnelle. La
suppression de cette taxe, si elle était mise en œuvre, plongerait les collectivités locales dans des
incertitudes sur les moyens dont elles disposent :
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pour les investissements en faveur du développement des communes, pour les missions et les
équipements aux services de nos concitoyens.

Nous savons d’expérience que les baisses des compensations de l’Etat finissent très vite par plomber
les budgets pour la réalisation des projets locaux. Le budget primitif en subit les conséquences, outre
celles imposées par la gestion de la majorité municipale précédente.

Au refus de répondre aux attentes sociales, le président a ajouté la provocation en accordant plus de
28 milliards de cadeaux au patronat, comme le demandait la présidente du MEDEF.

Le gouvernement continue sa logique de démantèlement et de casse de notre organisation
territoriale. La démocratie de proximité, dont les élus municipaux sont parmi les principaux acteurs,
est mise à mal par les propositions contenues dans le rapport de la commission Balladur. Tout est
ainsi construit pour éloigner les citoyens des décisions.

Il faut assurer de nouveaux moyens financiers aux collectivités. Cela suppose des impôts justes,
progressifs et efficaces et donc une réforme globale de la fiscalité. Il faut moderniser la taxe
professionnelle en taxant les produits financiers des entreprises pour qu’elles contribuent à une juste
répartition des richesses. Les dotations doivent mieux remplir leurs rôles de justice sociale et de
développement économique.

Le groupe des élus communistes et républicains eudois, avec l’association nationale des élus
communistes et républicains exige du Président de la République qu’il renonce à la suppression de la
taxe professionnelle et qu’il engage une large consultation sur :

- une adaptation de la Taxe Professionnelle afin qu’elle ne pénalise pas les entreprises qui
investissent et créent des emplois, qui favorisent la croissance salariale et la formation ;

- l’intégration au calcul de l’assiette d’imposition des actifs financiers qui échappent
aujourd’hui à toute imposition.

Je vous remercie de votre écoute. »

Mme GAOUYER : « Merci  Mr BARBIER, Mr PARISY »

Mr PARISY : « Je ne suis pas d’accord sur tous les points, ça c’est normal, Michel BARBIER le
sait, mais je ne vois pas ce que vient faire ce discours en réunion de Conseil Municipal, c’est plus un
communiqué Syndical. »

Mr BARBIER : « Non, là je ne représente aucun Syndicat, je suis simplement représentant de
mon Parti et effectivement ce n’est pas un Syndicat un Parti et j’interviens à ce moment de la
discussion puisque je parle dans cette déclaration du problème de la baisse des dotations d’Etat et de
la possible suppression de la taxe professionnelle, donc c’était ici que je voulais le placer. »

Mr GOUET : « Pour ma part, moi je proteste pour cette déclaration qui fait de cette assemblée
une véritable tribune de politique nationale et qui n’a rien à voir avec le sujet qui nous préoccupe. »

Mme GAOUYER : « Alors là je suis désolée de vous dire »

Mr  GOUET : « Vous êtes désolée mais moi aussi »
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Mme GAOUYER : « Je suis désolée de vous dire que toute chose politique est un mot noble et
nous parlons de la vie de la cité qui est influencée par les décisions au niveau national. Il y a un
ensemble d’échelons »

Départ d’une personne du troisième rang des spectateurs bousculant les chaises puis claquant
vivement la porte d’entrée de la salle du Conseil.

Mme GAOUYER : « Il y a plusieurs échelons qui régissent notre vie municipale dont les
décisions budgétaires qui ont été votées à l’automne et en fonction de cela je ne crois pas que
Monsieur BARBIER ait dit des choses fallacieuses même si cela n’est pas forcément facile à
entendre. Donc maintenant, nous allons passer s’il n’y a pas d’autres demandes d’interventions sur le
vote des quatre taxes. »

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne son accord pour le vote des
quatre taxes comme suit :

- Taxe d’habitation 14,41 %
- Taxe foncière (bâti) 31,30 %
- Taxe foncière (non bâti)      51,03 %
- Taxe professionnelle 12,84 %

Mr LEVESQUE s’apprête à reprendre sa lecture.

Mme GAOUYER : «  Romuald, avant que tu ne parles, je voudrais dire que ce qui vient de se
passer s’appelle une perturbation du Conseil Municipal et que cela n’est nullement admissible.
Théoriquement, le policier aurait dû rejoindre la personne. Un Conseil Municipal se doit d’être
respecté. »

Mme le Maire donne la parole à Mr LEVESQUE pour la présentation des budgets primitifs.

Tableau récapitulatif des documents joints en annexe de la notice explicative :

Section Investissement
(en euros)

Section Fonctionnement
(en euros)

Budget Principal 6 196 569 11 976 397
Assainissement 1 316 427     636 235
Atelier FME – Location
ELIDIS SA

43 517,73       57 231

Atelier Techni Bureau 2 038 000     163 190
Le Bragance      26 429       23 035
Le camping       3 364        74 661
Théâtre Municipal     64 916     297 660

Mme MALLET : « Budget principal – sur les recettes de fonctionnement page 9 – 7713
Libéralités reçues – 6 000 € - pouvez-vous m’expliquer ? »

Mme le Maire : « C’est du mécénat ».

Mr GOUET : « Que vous envisagez ? »

Mme le Maire : « Qui est déjà là. »
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Mr VITAUX : « Page 8 au compte 73362 – est-ce que l’on retrouve ce qui a été voté
précédemment : le droit aux échafaudages ? »

Mme le Maire : « Oui »

Mr GOUET : « Page 8 au poste 70684  qu’est ce qui justifie la diminution considérable de la
redevance d’archéologie préventive ? » 

Mme le Maire : « Il s’agit des chantiers de fouilles archéologiques. En ce moment, un organisme
qui dépend de l’Etat qui s’appelle l’INRAP craint de disparaître et saisie un maximum de fouilles du
coup nous ne pouvons plus que pouvoir nous positionner sur des fouilles très très locales donc nous
en avons deux en espérance mais l’INRAP a élargi énormément son champ de capacité dans la
mesure où ils ont vraiment très peur de disparaître. Nous avons préféré être prudents, si nous en
avons plus, nous nous serons trompés mais dans le bon sens. »

Mme MALLET : « Je pose une question mais je n’aurais pas la réponse ce soir, je vous rappelle
que vous nous avez promis un bilan des garderies eudoises après un an de fonctionnement, charges
de personnel comprises. »

Mme le Maire : « Nous ne sommes pas encore à un an puisqu’il a ouvert en octobre. Nous vous
l’avons promis Madame. »

Mme RADE : « Au poste 70628 pouvez-vous nous dire pourquoi vous prévoyez une baisse. »

Mme le Maire : « Alors ce sont les entrées de Musée, vous pourrez voir qu’elles ont diminué en
2008 parce que vous avez plein de gens qui sont en difficultés financières et qui voyagent beaucoup
moins, donc voyageant beaucoup moins, nous devons penser qu’il y aura peut être moins de
visiteurs. Parce qu’en fait on a voulu jouer la sécurité et j’espère que l’on va se tromper entre autres
l’exposition Lemistre en ce moment est en train de prendre gentiment son essor et pouvoir avoir de
l’événementiel mais il se trouve que sur les questions que l’on peut se poser par rapport aux gens qui
passent, c’est une baisse et puis, je vous en ai donné un exemple l’autre jour en vous évoquant la
taxe de séjour, on attendait 24 000 € selon vos calculs, nous en avons touché 7 700 €. Donc, pour
vous dire que nous manquons d’attractivité. »

Mme RADE : « Ce n’était pas ma question »

Mme le Maire : « Non, mais je vous en donne un exemple pour vous faire constater que,
apparemment, il y a un problème sur la venue des personnes ici. »

Mme RADE : « Réponse succincte »

Mme le Maire : « Pardon, je n’ai pas entendu le dernier commentaire, réponse succincte ? Je ne
comprends pas, je ne lis pas dans les boules de cristal, j’ai préféré faire un budget avec sécurité
plutôt que d’aller mettre la même chose où tous les indicateurs nous montrent que les gens vont
plutôt moins bouger. » 

Mme MALLET : « Pour moins bouger, bouger  à plus de proximité, donc soyons attractifs. »

Mme le Maire : « On fait tout, je vais vous en donner un exemple avec les expositions
temporaires pour donner l’occasion aux gens de venir et de revenir. »
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Mr LAMORIL : « Page 8, poste 70873 remboursement frais par les CCAS. Je voudrais bien
avoir une explication sur ces frais. »

Mme le Maire : « C’est la part concernant le personnel du CCAS sur le CNAS puisqu’ils sont
intégrés personnel mairie. Donc, il y a un éco de la part du CCAS pour ce fameux CNAS. Pourquoi
il est quasiment de moitié par rapport à l’année dernière, c’est que l’année dernière il y avait une
facture 2007 qui n’avait pas été payée. »

Mme MALLET : « Encaissée Madame. »

Mme le Maire : « Pas payée non plus, le CCAS n’avait pas fait l’objet de cette demande. »

Mr PARISY : « Page 8 – poste 70841 mise à disposition personnel budget assainissement- il y a
une grosse augmentation, je me demande s’il y a quelque chose de prévu. »

Mme le Maire : « Non, c’est sur des charges de personnel, donc 5 000 € divisés par 12 mois. de
15 000 € cela passe à 20 000 €, il y a donc une augmentation de 5 000 € sur un certain nombre
d’heures. C’est une charge de travail augmentée. »

Sur les dépenses de fonctionnement :

Mme MALLET : « Par rapport au débat d’orientation budgétaire que nous avons eu même s’il a
été très bref, vous aviez parlé de favoriser la formation du personnel. Or, nous voyons que les
sommes sont identiques à celles de l’an passé. Par contre, dans les formations des élus, il y a une
augmentation de 50 %, ce qui me paraît manquer tout à fait de cohérence. »

Mr VITAUX : « Quand bien même, Madame le Maire, je voudrais rebondir sur ce que vient de
dire Madame MALLET, même si c’est une augmentation de 50 %, pour moi cela me paraît
insuffisant, je pense que bon nombre d’entre nous sommes des nouveaux et donc il y aurait besoin de
formation et le budget me paraît un peu petit. »

Mme le Maire : « Tout ce qui a été prévu l’année dernière n’a pas été consommé et pour autant,
il y a déjà des demandes qui sont là sur de la formation, donc il ne s’agissait pas de mettre en
dessous quand on savait qu’il y avait déjà de la demande. Alors , je veux bien que l’on mette en
parallèle, la formation des personnels et la formation des élus, pour moi cela ne se compare pas du
tout et sur les formations des personnels, nous avons retravaillé des dossiers de formation de façon à
aller chercher des formations pour certaines qui existent et qui ne nous coûtent pas. Donc, ça ne vous
explique pas cette somme là de combien de formation il s’agit et quels sont les leviers que nous
avons pu faire bouger de façon à avoir des participations sur ces coûts de formation. »

Mr GOUET : « Pour ce qui me concerne, je me fais une réflexion sur la rémunération du
personnel qui augmente de 0,5 % seulement alors que les indemnités élus augmentent de 5,20 %. »

Mme le Maire : « Alors là, je vous conseille d’aller voir le Président de la République par rapport
à cela puisque c’est lui qui a suggéré l’augmentation de l’indemnité des élus et que par ailleurs, il n’a
pas l’air de vouloir d’augmentation pour les personnels. Mais là, vous êtes en train de regarder le
B.P. du mois d’avril 2008 en comparaison, alors que les sommes ont augmenté en cours d’année
puisqu’elles avaient été révisées au premier juillet de mémoire. »

Mr GOUET : « D’accord, cela tient compte de l’augmentation qu’il y a eu en juillet. Si on avait
eu le Compte administratif, cela aurait été plus simple. »
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Mme MALLET : « La rémunération principale comprend bien le GVT. »

Mme le Maire : « Oui, on n’a pas le droit d’oublier le GVT. »

Mr PARISY : « Je n’arrive pas à comprendre sur les intérêts des emprunts, page 7 – intérêts
rattachés des icne – 9500 euros »

Mme le Maire : « Il va falloir que l’on vous fasse des cours du soir sur les icne mais je vous
convie dans mon bureau pour un cours sur les icne ce qui peut permettre justement à certaines
baisses. »

Mr PARISY : « Merci »

Mme le Maire : « Je peux vous en donner un élément là : les ince 2008 vont être sur une base de
90 118 et les icne 2009  80 328,29 € donc c’est moins. Mais, je peux vous expliquer après. »

Mr PARISY : « Non, mais là j’ai tout compris »

Mr VITAUX : « Madame le Maire, dois-je comprendre qu’il y a eu toujours en page 7 pour le
poste 66111, une renégociation des taux pour les emprunts, de 620 000 € à 600 000 €. »

Mme le Maire : « Mr VITAUX, je vous explique, quand vous empruntez, il y a un moment où
vous avez des remboursements d’intérêt et cela glisse vers du remboursement de capital. Vous savez
qu’au budget de fonctionnement, on rembourse les intérêts et qu’au budget d’investissement, on
rembourse  le capital. Quand le mouvement se fait, il y a un moment où il y a moins d’intérêt à
rembourser et plus de capital. Mais ce n’est pas spécifique à la ville d’Eu, c’est pareil à tous les
niveaux y compris dans nos porte-monnaies personnels quand nous empruntons. »

Mme MALLET : « Page 3 – 64131 rémunérations diverses – la somme est augmentée or il n’y a
plus de recensement cette année. »

Mme le Maire : « Et le personnel non titulaire, il faut bien le payer, ce n’est pas le
recensement. »

Mme MALLET : « L’an dernier, cela nous avait été expliqué comme étant augmenté à cause du
recensement. C’est dommage, vraiment le compte administratif nous manque. »

Mme le Maire : « On a effectivement eu le recensement mais il y a aussi la grande cohorte de
personnel dans cette mairie qui ne sont pas titulaires et compte tenu du nombre qu’il y a, on passe de
250 à 255 000 €. Donc, vous voyez on veut maîtriser les budgets puisque Madame
PERROT-LAMBERT me fait savoir qu’il y a été dépensé 261 000 € au titre de l’année 2008 et que
là nous avons prévu d’en dépenser un peu moins. »

Mme PERROT-LAMBERT : « En sachant que l’équilibre se fait au niveau du chapitre et non
pas ligne par ligne. C’est pour cela qu’il peut y avoir un décalage de ligne à ligne. »

Mr LAMORIL : « En page 2,  art 6227 – Frais d’actes & de contentieux – qui passe de 6 500 € à
12 000 €  - pourrait-on savoir de quoi il s’agit ? »

Mme le Maire : « Il y a effectivement quelques achats de terrain puisque pour EPF Normandie il
y a des épuisements et puis il y a quelques contentieux où il va falloir mettre de l’argent, il y a d’une
part l’avocat GUERLAIN concernant l’affaire Sylvie GUERLAIN et je vous en parlerai à un très
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prochain Conseil Municipal mais vous êtes au courant de l’état d’un certain stade, d’un certain lieu
pour les tribunes, il y a quelques litiges y compris sur les corniches au dessus de la Maison des
Jeunes, il y a un certain nombre d’affaires que nous n’allons pas pouvoir régler simplement à
l’amiable. »

Mr GOUET : « Moi c’est à la page 4 – poste 65738 – autres organismes publics  - peut-on avoir
une idée des autres organismes publics et il y en a sur deux autres lignes qui sont libellés de la même
façon dont un diminue considérablement et l’autre augmente, quelle est la ventilation de ces
organismes publics ? »

Mr LEVESQUE : « Il s’agit du camping et du théâtre dont nous verrons les budgets tout à
l’heure. »

Mr GOUET : « Donc le camping qui diminue et le théâtre qui augmente. »

Mr LAMORIL : « Toujours à la même page 4, poste 6558 – autres contributions obligatoires –
pourrait-on avoir le détail de ce poste ? »

Mme le Maire : « C’est l’OGEC et les prélèvements d’eau. »

Mr LAMORIL : « Peut-on avoir la répartition d’une part et d’autre part des explications. »

Mme le Maire : « Pour l’eau, ce sont les prélèvements d’eau qui sont analysés régulièrement. »

Mr LAMORIL : «  Ce sont les analyses d’eau de la fontaine. »

Mme le Maire : «  Il n’y a pas que la fontaine, il y a toutes sortes d’endroits dans la collectivité
où il y a des analyses, il s’agit de tout le laboratoire. »

Mr LAMORIL : « On peut connaître le partage entre l’OGEC et les analyses d’eau. »

Mr VITAUX : « Ne peut-on pas trouver la ligne des analyses d’eau dans le budget
assainissement, non ? »

Mme le Maire : « Non parce que cela n’a rien à voir avec l’Assainissement, c’est l’eau potable
tout cela. Et l’eau potable, il y a des obligations à faire venir une société qui analyse régulièrement et
les résultats sont à l’affichage en mairie.
Donc, sur le détail de cette ligne 6558 – autres contributions obligatoires – qui se hausse puisqu’elle
passe de 51 000 € à 67 000 €, elle se décompose en 65 000 € pour l’OGEC et en 2 000 € pour les
prélèvements d’eau. Ce qui correspond pour l’OGEC à une augmentation par rapport au budget
2008, elle passe de 48 000 € à 65 000 €. »

Mr LAMORIL : « Cette participation de la commune à l’OGEC a été calculée de quelle
façon ? »

Mme le Maire : « Nous avons pris les enfants eudois de l’école privée et nous avons multiplié
par le chiffre moyen de coût par enfant de l’école publique, tel que le veut la loi, c'est-à-dire que
nous devons le faire suite à une loi de 2004 applicable dès 2004 et nous avons pris tous les enfants
en obligation scolaire. »

Mr LAMORIL : « Est-ce que l’on peut savoir si vous avez appliqué le même tarif que pour les
écoles primaires municipales pour les non eudois ? »
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Mme le Maire : « Attendez, l’OGEC cela ne concerne que l’école privée, je ne comprends pas le
sens de votre question. »

Mr LAMORIL : « D’accord , c’est quand même une subvention qui est attribuée en fonction,
vous venez de le dire des élèves eudois et dans le public est-ce que la même chose se reproduira.
Actuellement vous payez bien pour les eudois et les non eudois des écoles municipales publiques. »

Mme le Maire : « Je ne comprends pas votre question. Attendez, là on est sur une obligation par
rapport à une participation à l’OGEC. Nous remplissons le sujet en vous donnant ces chiffres là
maintenant ramener cela à l’école publique pour les enfants eudois ou non eudois, vous savez très
bien pour avoir été quelques années aux manettes, qu’à l’école publique nous recevons les enfants de
la commune, complété par les familles où il y a déjà un autre enfant de la fratrie et que nous
accueillons en troisième supplémentaire les enfants qui sont là pour raison médicale. Donc, sur cette
base là, je gère votre situation antérieure et je ne complète pas au-delà de ça sur les recrutements que
nous faisons. Donc, dans la mesure où il existe une obligation de produire un papier d’autorisation
du maire de la commune d’origine pour faire entrer un enfant à l’école publique venant d’un village
où il y aurait école et tous les villages ont leur propre école ou sont intégrés dans un SIVOM et bien
je ne me vois pas leur réclamer ce document qui n’a pas été réclamé par mes prédécesseurs, je ne me
vois pas infliger cela à ces familles là qui n’ont pas été éclairées. Donc, à ce jour, je pense avoir
donné la consigne que soient admis des enfants sur le critère habitant à Eu, sur le critère fratrie et sur
le critère médical puisque vous savez qu’il y a quelques services spécialisés. »

Mme MALLET : « Ce sont des critères que vous avez créés récemment parce qu’avant, les
inscriptions en écoles primaires étaient reçues uniquement par le Directeur, nous n’étions même pas
informés et les élèves du public eudois et non eudois étaient considérés de la même façon. Et s’il
fallait que nous perdions les non eudois dans le secteur public, ce serait plusieurs classes qui seraient
fermées et à ce moment là Madame, votre DGE en verrait un coût. »

Mr LENGLET : « Moi je voudrais rappeler la pratique légale. La pratique légale c’est que pour
sortir de son école de village, il faut une autorisation du maire de la commune et ensuite une
autorisation d’accueil de la maire de la commune d’accueil et nous ne dérogeons pas à cela. »

Mme MALLET : « Quant aux remboursements des communes qui ont des enfants dans les
écoles publiques non eudois, il est arrivé de le faire et devant leur refus, je n’ai pas continué à
envoyer un courrier. »

Mme le Maire : « Je vous comprends, autre question ? »

Mr GAOUYER : « Devant ce flux de questions que nous avons et qui me paraissent relever des
connaissances du budget, je me demande si les 1 500 € attribués pour la  formation des élus est bien
suffisante. »

Mr LAMORIL : « Page 4, 657362 qui concerne le CCAS. Je vois que la proposition reste
100 000 € alors qu’à l’époque elle était de 60 000 € sauf il y a deux ans où le Département n’avait
pas payé le remboursement des APA, ce qui fait qu’à ce moment là j’étais délégué du CCAS, j’avais
demandé une avance de 40 000 € pour pouvoir payer les aides à domicile et je vois que l’on
maintient  100 000 €  aujourd’hui, alors que sur le budget de l’an dernier il avait été de 80 000 € et il
y a 20 000 € qui n’ont toujours pas été versés, alors n’y a-t-il pas trop de versé pour le CCAS à
concurrence des 100 000 € soit par exemple 80 000 €. »
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Mme le Maire : « J’entends votre question, ceci sera débattu au sein du CCAS sur le budget
global qui n’est pas de 100 000 € mais de 700 000 €  Mme ROBILLARD, je vous passe la parole. »

Mme ROBILLARD : « Je réponds en tant qu’adjointe aux affaires sociales, je ne suis pas
Présidente du CCAS mais Vice-Présidente simplement puisque la Présidente c’est Madame le Maire
qui est là. Au niveau des 100 000 € du budget, on verra effectivement au  Conseil d’Administration
du CCAS la semaine prochaine, vous en aurez le détail à ce moment là. Moi je donnerais deux
arguments : on parle suffisamment de crise en ce moment, on sait très bien que les familles eudoises
vont subir des difficultés cette année, elles le subissent déjà et cela va encore s’accentuer dans le
courant de l’année, donc il faut quand même que l’on puisse répondre présent et la deuxième chose
c’est par rapport au débat d’orientation budgétaire, vous y avez participé où l’on a mis plusieurs
choses en avant notamment le coefficient familial pour les centres de loisirs qui est en étude, il n’y a
pas que cela, on le reverra en CCAS la semaine prochaine. »

Mr LAMORIL : « Il aurait été préférable de faire cette réunion du CCAS avant. »

Mme le Maire : « Non c’est impossible Monsieur, le CCAS n’a pas le droit de se réunir pour
élaborer son budget tant qu’il ne sait pas les sommes qui lui arrivent. Il faut d’abord voter ce budget
là pour faire l’autre, c’est réglementaire. »

Mme ROBILLARD : « On a jusqu’au 15 avril pour faire le budget du CCAS, c’est ce que l’on
va faire la semaine prochaine. »

Mme MALLET : « Mr LEVESQUE ne nous a pas donné la lecture des différentes subventions
aux mutuelles. Ce n’est pas bien grave puisque nous avons le document, mais ce serait bien que ces
lignes rejoignent les charges du personnel. »

Mme le Maire : « Vous me rejoignez dans une de mes demandes des années antérieures mais par
contre vous verrez ceci changer si au niveau de la loi, les gens ont envie de faire tous les décrets qui
s’avèrent nécessaires parce que nous allons être obligés de passer à une mise en concurrence.
Madame PERROT-LAMBERT peut nous apporter peut-être des éclaircissements. »

Mme PERROT-LAMBERT : « L’imputation budgétaire n’est pas possible aux frais de
personnel. C’est la réglementation parce que la remise en cause éventuellement de la cotisation de
mutuelle avait déjà été envisagée, elle est d’ailleurs déjà toujours éventuellement envisagée mais en
tout état de cause , il y a une chose qui était impérative, c’est que cela apparaisse bien comme une
subvention aux mutuelles et pas rattacher aux frais de personnel ce qui était dans ce cas là considéré
comme un complément de rémunération. Donc là, il y a d’ailleurs eu plusieurs collectivités qui ont
été sommées de remettre cela correctement, c’est pour cela que depuis plusieurs années cela apparaît
à ce compte de subventions. Cela peut être fort regrettable mais la réglementation est comme cela. »

Mme le Maire : « Y a –t-il d’autres questions concernant les dépenses de fonctionnement ?
non. »

Concernant les recettes d’investissement :

 Mr PARISY : « Page 17 – 1342 – Amendes de police – Je vois qu’il n’y a aucun chiffre, c’est
qu’il n’y aura plus d’amendes ? »

Mme le Maire : « Alors comment cela se passe quand il y a des amendes ? où va l’argent ? pas à
la commune. Par contre, la Commune peut demander un retour, et ce retour se fait sur des
investissements de sécurité. Donc nous aurons des retours dans le dossier concernant l’entourage du
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lycée puisque là il y aura forcément des éléments de sécurité, parce qu’il n’y a pas malheureusement
de retour sur les amendes que nos policiers mettent, nous le faisons pour d’autres. »

Concernant les dépenses d’investissement :

Mme MALLET :  « Page 12 – ligne 21 pourquoi 10 000 € l’an dernier et 30 000 € qui restent à
réaliser donc vous ne remettez rien cette année. »

Mme le Maire : « Non parce que comme on n’a pas pu faire l’affaire l’année dernière, on a pensé
que l’on pourrait tenir. Je vous confirme que ce budget est fait en serrant tout le temps. Donc, c’est
pas forcément simple. Donc là, nous pensons qu’il n’y a pas à faire, nous n’allons pas mettre des
fonds histoire d’en mettre, il faut quand même avoir des recettes en fonction des dépenses. »

Mme MALLET : « Mr GREBOVAL, vous nous donnez des explications sur ce qui sera fait
comme travaux en éclairage public, en travaux de voirie et de bâtiments. »

Mr GREBOVAL : « En travaux de voirie, on a surtout un gros chantier c’est la rue Galy avec ses
parkings et son agencement. On va avoir beaucoup de travaux que l’on va faire en régie, on a la rue
de Beaumont qui va être à refaire aussi, la rue Branly, tous ces travaux là font suite au gel de cet
hiver. »

Mme MALLET :  en régie « la rue Branly ? »

Mr GREBOVAL : « Non, mais on a déjà fait pas mal de travaux de voirie comme la rue des
Déportés que l’on vient de faire et j’estime que les services techniques n’ont pas si mal travaillé que
cela. Après en éclairage public, on va essayer de remettre un peu d’ordre dans tous ces éclairages et
essayer de marquer les poteaux, on va investir pour prendre les compétences de l’éclairage public
nous même, l’entretien général. »

Mme MALLET : « Et vous aurez l’agrément avec EDF ? »

Mr GREBOVAL : « Oui, il n’y a pas de raison. »

Mme MALLET : « Il faut vraiment former le personnel »

Mr GREBOVAL : « Le personnel est déjà formé. Nous avons des électriciens qui sont formés
pour pouvoir faire l’éclairage public. »

Mme MALLET : « Est-ce que ces électriciens là seront de permanence pour les pannes etc…. ? »

Mr GREBOVAL : « Oui, on aura toujours des électriciens qui tourneront en cas de pannes et en
cas d’accident, il y aura des astreintes qui vont être créées. »

Mr VITAUX : « Par contre, Je voudrais apporter un peu de gentillesse en disant que j’apprécie
l’implantation de l’éclairage situé, excusez-moi je vais citer le magasin, allant de la boutique adéco
qui éclaire très bien les passages piétons. Est-ce qu’il y aura d’autres reconductions de ce type
d’éclairage. »

Mr GREBOVAL : « Non, pour cette année, ce n’est pas prévu parce que cela coûte une certaine
somme mais nous avons décidé par la suite d’essayer d’éclairer principalement les boulevards avec
ce procédé mais il faut que l’on ait des passages piétons qui restent toujours au même endroit.
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On aura aussi un renforcement que l’on va essayer de voir sur la route de St Pierre que j’ai oublié
dans les travaux. »

Mr GOUET : « A la page 13, concernant le poste 125 et le poste 127 – les propositions nouvelles
du Maire – je suppose que ce sont des études nouvelles ? »

Mme le Maire : « C'est-à-dire que ce ne sont pas des études en tant que telles, c’est la suite
logique de ce qui a été annoncé. C'est-à-dire que pour la salle de sport, on relance l’opération mais
avec un calibrage différent et sur le musée GUERLAIN, on sera après vote du Conseil Municipal sur
le début de l’opération, on est bien en dépenses d’investissement. On n’est pas au budget de
fonctionnement là, on est d’accord. C’est de l’investissement. »

Mr VITAUX : « Question encore pour Mr GREBOVAL à la ligne 86 – qui y aura-t-il de
nouveaux comme travaux  au stade des Prés-Salés. »

Mme le Maire : « Je vais demander à Mr GAOUYER de répondre puisqu’il s’agit de
l’équipement sportif aux stades des Prés-Salés. Je vous prierai d’excuser Mme BRIFFARD qui
aurait pu vous expliquer toute cette partie là mais elle est absente de la ville. »

Mr GAOUYER : « Nous avons constaté que le stade des Prés-Salés est actuellement
impraticable, plus rien ne pousse, c’est de la terre morte, 7 ans après la construction c’est un peu
navrant. Il y a deux ans, il y a eu des travaux qui ont été faits d’une manière superficielle qui se sont
élevés à 22 000 € en arrondissant pour voir pourquoi cela ne marchait pas, pourquoi le drainage
n’était pas correct, pourquoi la terre devenait dure, pourquoi la pelouse ne poussait plus. On s’est
aperçu que le système de drainage était mal fait. Il n’avait pas été coordonné. On l’a fait jusqu’à 15
cm alors qu’il aurait été souhaitable de revoir tout le problème pour voir pourquoi cela ne marchait
pas, il aurait fallu descendre jusqu’à au moins 45 cm. On s’est contenté de mettre un cautère sur une
jambe de bois qui nous a coûté 22 000 € et qui ne sert à rien. Il faut recommencer, il faut refaire un
diagnostic complet pour voir pourquoi cela ne marche pas et le diagnostic et les travaux s’élèveront à
450 000 €.  Donc, 7 ans après la construction d’un stade, c’est remarquable. »

Mme le Maire : « Et je rajoute qu’à ce dossier, il y a le litige des tribunes et les emprunts vont
aller très loin. »

Mr PARISY : « On n’est pas mieux de le refaire ailleurs ce stade ? »

Mme le Maire : « Attendez Monsieur, je suis étonnée que cela vienne de chez vous, cette
question, elle a le mérite d’être posée. Je vous remercie de l’avoir posée. Je redonne la parole à
Monsieur GAOUYER. »

Mr GAOUYER : « A priori, il y avait un site qui était idéal, c’était le site qui était proposé et il
n’y aurait pas eu de problème de drainage car le Mont Vitôt est haut et que les Prés Salés sont bas.
C’était prévisible, ils s’appellent les Prés Salés, c'est-à-dire que le terrain est salé et la pelouse
n’aime pas trop cela. Mais on a quand même persisté et l’on a acheté très cher les terrains autour aux
propriétaires et maintenant la pelouse est morte, ce qui été prévisible, ce que déjà le premier adjoint
de l’époque avait bien prévenu mais il avait dit que ce n’était pas grave, il faut que le stade soit
inauguré pour 2000. »

Mr PARISY : « Mais pourquoi s’obstiner à le refaire là-bas parce que comme on a dit en
commission des sports, on était d’accord sur l’histoire des Prés-Salés, c’est une vieille histoire et je
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ne vois pas le gazon à part mettre des plaques comme on a dit comme au Parc des Princes, on
arrivera jamais à faire pousser le gazon là-bas. »

Mme le Maire : « Je souhaite que chacun se souvienne de ce que vous venez de dire à l’instant je
connais votre sincérité et vous nous en faites la démonstration ce soir, cette sincérité, qu’on se
souvienne exactement de tous les mots que vous avez prononcé mais en tout cas, vu l’état en grande
difficulté de cette commune financièrement, il va nous falloir rembourser les emprunts de ce stade et
j’entends dire de votre part qu’on pourrait se passer d’un stade. Ce n’est pas moi qu’il l’ait prononcé
et en construire un ailleurs, je n’ai pas de solutions financières dans le planning qui est devant nous,
sachant en même temps qu’il y a une grosse incertitude par rapport au planning que nous nous
sommes fait c’est cette fameuse taxe professionnelle qui, à moins de lire dans une boule de cristal et
je ne sais pas faire, je ne peux même pas vous dire que je peux examiner ce que vous venez de dire.
En tout cas, il existe plusieurs solutions sur ce stade. Le rendu de l’étude va avoir lieu très bientôt
mais il y a un matériau qui n’est pas gêné par le sel, on peut aussi penser à un gazon synthétique. »

Mr PARISY : « Je n’ai pas dit de se passer du stade, j’ai dit le faire ailleurs. »

Mme le Maire : « Mais Monsieur le faire ailleurs avec quoi, dites moi où se trouve l’argent. »

Mr PARISY :  « Avec 450 000 € , ce n’est déjà pas mal, on peut quand même faire des choses,
un gazon synthétique, je ne sais pas si vous aurez. »

Mme le Maire : « Mais je demande Mr PARISY à ce que Mr GAOUYER vous rappelle le coût
de ce stade. Attendez, là on parle d’une dépense future envisagée de 450 000 € alors que nous
n’avons pas le rendu de l’étude. J’ose espérer que ces 450 000 € suffisent mais Mr GAOUYER va
nous rappeler les chiffres du coût de ce stade. »

Mr GAOUYER : « Je rappelle que lorsque la construction de ce stade a été décidée, on avait
évalué à priori le coût à plus de 5 millions de francs, je parle en francs parce que c’était courant
2001, et tout compris, cela nous est revenu à 22 millions de francs. »

Mr PARISY : « Moi je suis désolé, je n’étais pas là à cette époque là, mais je suis désolé, à ce
prix là il fallait faire autre chose qu’un stade. Je préfère qu’il y ait des maisons au Mt Vitôt. »

Mr GAOUYER : « Merci de votre commentaire Mr PARISY. »

Mr PARISY : « Non mais je dis la vérité, je pense que nous étions d’accord en Commission
Mr GAOUYER, c’est trop cher pour une DRH (Division Régionale Honneur). »

Mme GAOUYER : « Je vois qu’il n’y a pas d’autres questions sur cette partie investissement
dépense. »

Mme MALLET :  « Page 15 – matériel d’archéologie vraiment réduit d’une façon très congrue à
300 €. »

Mme le Maire : « C’est la demande exacte du service. »

Mme COINTREL-CAREL : « Il s’agit tout simplement de matériel de bureau, ce qui a été
demandé par la personne de l’archéo. »

Mr VITAUX : « Page 14 – pour les points 207 et 209, pour le point 207 s’agit-il d’acquisition de
véhicules ou de matériel technique  et..
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Mme le Maire : « On va commencer par le premier point. »

Mr GREBOVAL : « Oui, cette somme correspond à une nacelle pour l’éclairage public et une
petite balayeuse pour les impasses qui ne sont soit disant pas faites. »

Mr VITAUX : «  Qui remplacera l’ancienne balayeuse ? »

Mr GREBOVAL : « Qui remplacera la petite balayeuse qui est poussive ».

Mme le Maire : « Concernant la grosse balayeuse, nous espérons pouvoir la mener beaucoup
plus loin avec une récupération d’une balayeuse similaire afin de faire une balayeuse avec deux
balayeuses parce que cela coûte très très très chère. »

Mr VITAUX : « Et pour le point 209 quelles sont les acquisitions que vous envisagez pour le
mobilier de mairie ? »

Mme le Maire : « Il y a un certain nombre de bureaux qui doivent avoir quelques qualités
ergonomiques donc il y a des bureaux qui sont changés compte tenu de postes de travail. Nous
n’avons pas le droit, par exemple, de mettre des béquilles sous les bureaux. »

Mr VITAUX : « Et donc, vous parlez aussi, non c’était le budget précédent, l’acquisition des
bureaux des adjoints. »

Mme GAOUYER : Les bureaux des adjoints étaient au budget de l’année dernière. Mais là, c’est
à destination du personnel. Mais vous savez quand on met quatre plots sous un bureau, je peux vous
dire que l’inspection, elle n’aime pas trop.

Mr GAOUYER : « Juste un commentaire par rapport à la dérive des coûts par rapport aux
évaluations qui ont été faite par la Municipalité précédente. Je voudrais rappeler par exemple que la
rénovation du théâtre avait été évaluée à 6 millions de francs et que l’on a terminé à 32 millions de
francs. »

Mr GOUET : « Vous pouvez lancer tous les chiffres que vous voulez ce soir tant que nous
n’avons aucune preuve sous les yeux…….. »

Mme le Maire : « Plus de questions ? Donc ce budget étant vu dans l’intégralité, on passe au vote
tout de suite ? Y-a-t-il des interventions avant de passer au vote ? ».

Mr GOUET :
« Au nom de notre Groupe, estimant que le débat d’orientations budgétaires a pour le moins été
tronqué lors de la séance du 13 février 2009 et qu’en conséquence nous estimons avoir été
insuffisamment informés à l’époque et nous estimons également que la procédure n’a pas été
conforme aux dispositions légales et réglementaires, bien que globalement d’accord sur les votes
précédents, c’est-à-dire la non majoration des taux et l’octroi des subventions communales, nous
nous prononcerons contre le budget principal ».

Mr VITAUX :
« Je voudrais faire une intervention également au nom de mon groupe. Je voudrais exprimer le
sentiment de l’ensemble de la communauté eudoise, le groupe est petit ce soir mais il est derrière
moi, au moment du vote de ce budget 2009. Comment peut-on, alors que les chefs d’entreprise,
artisans, commerçants connaissent le drame d’un carnet de commande qui se vide voir risque de se
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réduire à peau de chagrin, lancer l’idée de changer le nom historique de notre bonne ville d’Eu. Cette
intention n’a pas de communes mesures avec l’inquiétude des eudois modestes ou non que la crise
internationale n’épargne pas et pour laquelle, malgré l’adversité, le Gouvernement prend des
mesures et résiste aux assauts de tout poil venant de catégories de français particulièrement nantis.
Que proposent vos amis collègues du Parti Socialiste sinon un voyage pour l’investiture de Barak
OBAMA ou/et un déplacement en Guadeloupe transmettant ainsi un message Charente-Poitou
d’outre-mer. Le budget de la ville d’Eu se doit de dégager d’importants moyens pour
l’investissement afin de donner de l’activité à nos entreprises, faire relance du tissu économique
local. Vos marges de manœuvre sont faibles, votre sagesse de ne pas augmenter les impôts pour
laquelle j’ai également participé au vote devra se combiner à une obligation de freiner certaines de
vos ardeurs, de projets trop dispendieux dictés par vos instances supérieures qui vous conduiraient,
nous tous eudois, à une situation de surendettement. Vous devrez pour autant contribuer à relancer
l’économie locale grâce à l’excellence de vos services administratifs par la rédaction d’appels
d’offre appropriée pour le mieux être des eudois, mettre davantage de crédits dans le tourisme afin
de redonner du panache, des couleurs à l’étendard touristique de notre Cité au patrimoine si riche et
ceci sans vouloir créer plus. Travaillons pour mieux valoriser l’existant, donner un rayonnement
particulier à notre Château Musée, à notre Collégiale, à notre Théâtre en organisant des événements
dans la tradition de ce qui se fait chez nos voisins picards, par exemple à Saint Riquier, à l’image des
falaises musicales qui donnaient naguère un renom culturel à notre patrimoine.
Madame le Maire, qu’apporte le conseil régional dont vous avez été vice-présidente
à notre bonne ville ? Pourquoi ne pas créer plusieurs emplois tremplins pour seconder les personnes
nécessiteuses dans leur vie de tous les jours alors qu’en dépit des affichages, département et région
semblent avoir tiré un trait sur les emplois tremplins instaurés au lendemain des élections. Profitons
des emplois aidés proposés par Mr FILLON pour apporter un mieux vivre à nos concitoyens blessés
dans leur vie par la maladie ou l’accident. Investissons un peu plus pour léguer une terre plus propre
à nos enfants, améliorons par exemple la collecte des verres, des cartons, pourquoi ne pas créer,
monter un CAT de tri dans les emballages propres et secs au lieu d’alimenter un grand groupe.
« Rallumons les soleils de la solidarité » pour citer un auteur qui vous est cher. Ayons de l’ambition
pour notre ville chargée d’histoire, sachons en concertation soutenir l’économie locale sans arrosage
clientéliste mais avec une ferme volonté de servir un plus grand nombre. Telles sont nos propositions
pour la ville d’Eu que nous n’avons malheureusement pas trouvées dans votre budget primitif, lequel
nous paraît incohérent du simple fait que vous n’ayez pas voté le compte administratif afin d’en
intégrer des résultats. Serons-nous amenés à voter un budget supplémentaire dans quelques mois ?
Pour ma part, je voterai contre ce budget. »

Mme le Maire : « Bien. Et bien je n’ai pas grand chose à dire à la première intervention puisque
les éléments que nous avons mis dans le débat d’orientation budgétaire étaient sur les mêmes
volumes que nous recevions nous-mêmes. Donc, je ne comprends pas trop. De plus derrière, par
rapport à l’élaboration de ce budget, sauf à entendre quelques questions, je n’ai pas entendu de
remarques.
Quant à vous Monsieur VITAUX, au nom de votre Groupe que j’ignore, que je ne connais pas, je
vais répondre à quelques éléments.
Je vais répondre point par point et puis après globalement sur ma propre réponse par rapport à ce
budget que j’ai élaboré avec l’ensemble des adjoints et en communiquant avec le reste du Conseil
Municipal, chacun pouvant parler parce qu’à savoir, il n’existe pas dans cette mairie de muselière. »

Mme MALLET : « Nous n’avons pas eu de budget en commission intergénérationnelle ».

Mme le Maire : « Je continue sur le fait que « Ville d’Eu », reprenez les propos dans un journal,
mais reprenez aussi ce qui est dit avec. Nous avons un projet mené par mes prédécesseurs qui se
trouve arriver aux alentours de 5 millions et demi d’euros, sachant que dans ce projet, il y a des
choses excellentes qui permettront de rénover des bâtiments de cette commune en ayant nos
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partenaires qui vont nous amener 80 %. Je donne comme simple exemple le Pavillon des Ministres
qui, si certains regardent de trop prêt, pourrait peut être fermé et nous allons pouvoir le rénover avec
des subventions à hauteur de 80 %. Par contre, si nous engagions une procédure de rénovation nous
tous seuls, nous n’aurions que 30 % de subventions. En tout cas, ces 5 millions 5 qui semblent
nécessaires pour mener à bien ce projet, et bien il serait judicieux, bien qu’aucun des partenaires
financiers n’évoquent ce problème d’avoir la décence, dans notre commune, d’avoir le
positionnement de retour sur investissement. Vous m’avez entendu dire dans un Conseil Municipal
assez récent que quand on attendait 24 000 € de taxe de séjour et que nous en avons touché que
7 700 € et je pourrais vous donner d’autres arguments. Donc, vous avez suivi la polémique en feu
d’artifice qui a été sur cette expression « Ville d’Eu » que vous venez d’utiliser. Vous n’avez pas dit
pour Eu, vous avez dit pour la Ville d’Eu. Nous avons besoin de nous positionner par rapport à des
retours sur investissement mais largement. Je voudrais vous dire qu’il est important, certes de
dégager des moyens mais pour cela, il ne faut pas avoir de projets dispendieux. Je crois que nous
avons montré une certaine réserve sur les volumes financiers et dans les projets, vous savez que nous
avançons par l’aire d’accueil des gens du voyage, sachant que c’est un projet qui date de l’an 2000 et
qui met son temps à aboutir mais en tout cas, en terme de sécurité, il devra être au rendez-vous. Je
peux vous parler du parvis devant le lycée, vous évoquez tout à l’heure le Conseil Régional qui
oublierai d’investir ici, je vous dis simplement pour votre information, qu’il met 50 millions d’euros
sur ce lycée. Nous devons donc aménager les entourages et là-dessus, nous toucherons quelques
subventions, mais nous devons le faire pour que ce soit à la hauteur de l’investissement dans la
structure que l’extérieur soit réalisé et il faudra que cela soit réalisé au maximum pour le 31
décembre 2009. Ce qui comprend la rue Adolphe Galy avec des parkings en épis, une fois que l’on
est retourné sur le canal, à nouveau des parkings en épis et puis un parvis. Un parvis pour permettre
aux autobus de déposer ou de reprendre les élèves, une dépose rapide pour des voitures, une zone de
circulation piétonnière dans le cadre des exigences entre autres par rapport aux personnes à mobilité
réduite. En tout cas, un investissement qui se devra d’être à la hauteur de ce lycée qui aura fini
théoriquement sa première tranche.
Nous avons l’accueil, vous l’avez su mais vous n’en parlez pas de deux postes de passeport
biométrique. Ces deux postes devront être en place pour le 28 juin 2009. Il s’agit de deux postes sur
une implantation en Seine-Maritime de 30 postes. Donc, nous avons été choisis en tant que chef lieu
de canton pour accueillir deux postes et l’Etat va nous aider un petit peu sur l’installation de ces
deux postes. En tout cas, il s’agira d’y faire les passeports pour n’importe quel français qui viendra
nous voir à la mairie et je crois que c’est une installation nécessaire compte tenu des obligations
actuelles et qui va nous obliger en même temps une refonte de cette grande pièce d’accueil pour les
services au public. »

Mme MALLET : « Nous n’en n’avons pas parlé parce que vous avez mis cela en informations
diverses Madame. »

Mme le Maire : « C’est dans votre budget, c’est à l’intérieur. Alors je ne vous ai pas coupé la
parole, alors s’il vous plait, ne me la coupez pas. Donc je continue par rapport à ce qui va venir où je
suis en train de réagir par rapport à « projets trop dispendus ». Un certain nombre de travaux en régie
parce que nous avons du personnel et qu’il est normal que ce personnel travaille et en plus on voit au
quotidien qu’il est très fier de ce qu’il peut réaliser. Nous avons des réorganisations de bureaux qui
sont en lien avec l’audit organisationnel qui a été fait. Nous allons avoir un regroupement du
secrétariat du maire avec le secrétariat du DGS. Nous avons la mise en place d’un lieu confidentiel
pour les permanences qui ont lieu en mairie. Nous avons aussi des réalisations qui augmentent
régulièrement sur l’animation et la culture, je ne répondrai pas sur la question du théâtre puisque
c’est un budget à part et un certain nombre d’expositions comme la biennale des céramiques, le
salon des bousillés. Nous avons des grands rendez-vous européens ou nationaux et un grand rendez-
vous européen qui aura lieu à Eu au mois d’octobre, ce sont les fèvres, un grand rendez-vous
national qui aura lieu à Eu, c’était prévu de vous en parler en information, sur les opérations de
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l’amélioration de l’habitat dans le cadre du développement durable et nous avons été heureux que
nous soyons sollicités pour ce grand rendez-vous qui est le vendredi et le samedi tout début avril, 3
et 4. Nous accompagnons pendant encore de nombreuses semaines le projet méningite de
vaccination contre la méningite et nous assurons une partie de l’infrastructure par rapport à l’accueil
des enfants qui ne sont pas seulement eudois dans ce lieu qui est actuellement géré par la chambre de
commerce. Nous n’avons pas mis d’augmentation des impôts et pour autant nous aurons le début de
l’opération de la salle des Guise. Nous allons avoir le démarrage de la salle de sports. Nous allons
avoir le rendu de l’étude de la petite pénétrante qui permettra de dégager du quartier du stade jusqu’à
la rocade. Nous avons déposé les fiches projets Pays sur l’Archéologie et sur Guerlain et puis nous
avons des projets de construction de logements sociaux qui sont indépendamment du projet du
quartier Morris qui est bien initié qui sont en train de démarrer et nous espérons pouvoir
communiquer là-dessus. Nous sommes au travail sur la réorganisation des transports urbains et je
crois que nous avons voulu maîtriser dans le cadre d’une conjoncture difficile avec les mauvais
coups qui nous ont été portés entre autres sur cette fameuse enveloppe normée des dotations de
l’Etat. C’est une enveloppe qui a été instaurée en 1996 pour maîtriser les sommes versées par l’Etat
aux collectivités et bien ceci a été calibré de façon, sur cette initiative 2009, à ce que l’on puisse
nous augmenter certaines dotations mais si on nous augmente certaines dotations, on nous le réduit
sur les autres. Donc je cherche aujourd’hui sur ces recettes, le fameux + 2% qui nous était promis et
qui se révèle aujourd’hui être de l’ordre du -1.5 %. Alors tout ceci est bien difficile et tout cela me
rappelle à l’ordre chaque instant qu’un sou est un sou mais il ne me le rappelle pas qu’à moi, le
rappelle en permanence à chacun des adjoints et le rappelle aussi en permanence à chacun des
personnels de cette mairie puisque eux-mêmes font des propositions de façon à ce que nous
puissions gérer mieux, de façon à aller plus loin ensemble et surtout à mieux servir la population
puisque nous savons tous qu’aujourd’hui nous sommes dans une situation d’argent fou, nous
sommes sur un contexte de croissance économique, de chômage augmentant, de pouvoir d’achat
baissant, d’augmentation des prix de +2.7 % avec très certainement, une faillite d’un modèle où on
désespère les habitants, entre autres les habitants de Eu. Je puis vous le dire, si je devais faire le
relevé des rendez-vous quotidiens que j’ai avec les citoyens et cela me permet de dire aussi en
tournant vers Mr LENGLET et vers les autres adjoints et vous-mêmes l’ensemble des conseillers que
vont arriver vers vous les dates des premières réunions publiques dans les quartiers de façon à encore
mieux écouter et puis ensemble pouvoir réaliser. En tout cas, vous savez que les collectivités locales
réalisent à peu près 70 % de l’investissement et il ne faut pas trop taper sur lui parce que quand le
bâtiment va, tout va. En tout cas, je peux vous dire en revenant sur une de vos phrases concernant les
emplois tremplins, c’est qu’il vous faudrait peut-être tapoter sur le site ou du Département ou de la
Région pour connaître les modalités des emplois tremplins qui sont toujours actifs et ces emplois
tremplins ne peuvent pas être demandés par nous, ne peuvent être demandés que par des associations
et là faudrait-il qu’il y ait des associations qui souhaitent en embaucher plus dans la mesure où ces
emplois tremplins sont bordés puisqu’ils doivent finir par être des emplois pérennes. En tout cas, je
souhaite que les choses avancent dans le sens positif. J’ai noté en même temps que vous avez parlé
des ordures et d’un éventuel CAT pour ramasser les cartons, mettez-vous au courant de ce qui se
trame, il y a une association qui est sur un projet comme celui-ci dont vous avez peut-être eu
connaissance mais qui, visiblement, doit être calibré avant de pouvoir avoir des fonds pour investir
parce que vous savez bien la législation sur les CAT, il s’agit pour un CAT afin d’investir, d’avoir
essentiellement des recettes de l’Etat mais aujourd’hui l’Etat n’a pas l’air de trop savoir où il a mis
ses sous. En tout cas, je pense qu’il va falloir trouver des solutions pour les cartons bien plus vite que
ça et ceci me permet, puisque vous avez évoqué les cartons, de vous dire que pas plus tard qu’hier,
Mr le Président de la Communauté de Communes a accepté de surseoir à la décision d’arrêt de
ramassage des cartons jusqu’au mois de juin parce qu’il nous faut trouver une solution technique sur
ce problème et nous en discutons avec les commerçants mais nous souhaitons aussi que les
commerçants fassent des propositions par rapport à cette problématique. En me tournant vers Mme
COINTREL, puisque nous sommes sur les commerçants, il y a pour le mois d’octobre le lancement
officiel de l’opération FISAC. Il y a toujours dans nos avancées techniques cet accueil pour les
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améliorations de l’habitat qui sont très privilégiées par les propriétaires pour leurs locataires et je
m’en réjouis parfaitement. En tout cas, juste avant de passer au vote, je félicite tous ceux qui ont
permis d’avoir un solde positif de plus d’un million d’euros sur cette année, ce qui va bien nous
aider de 2008 pour avoir cet argent-là sur 2009. Voici ce que je voulais vous dire en réponse.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve le budget primitif 2009 par 22 voix
POUR et 7 CONTRE.

Mme le Maire : « Nous allons continuer les budgets puisqu’il y a maintenant les plus petits
budgets à évoquer. »

Mr GOUET : « Je voulais simplement transmettre au nom de mon Groupe à tout le personnel
administratif et comptable qui a préparé ce budget toutes nos félicitations pour le travail accompli. »

Mme le Maire : « Je n’en attendais pas moins de vous. »

Mme MALLET : « Le document du budget comprend le tableau des effectifs et dans la filière
technique, je suis étonnée de trouver  malgré que le poste ne soit pas pourvu « ingénieur en chef de
classe normale », je pensais que c’était pour des villes de plus grande importance que nous. »

Mme le Maire : « Effectivement, je comprends votre question mais il n’eut pas fallu que vous le
créassiez »

Mme MALLET : « Il ne figurait pas sur le document de l’an dernier Madame. »

Mme le Maire : « Et bien il existait sur 2007 donc nous devons continuer de le faire figurer, c’est
vous qui l’avait créé. »

Mme MALLET : « Je contrôlerai ».

Monsieur BARBIER donne lecture du budget Théâtre.

Mme le Maire : « Y a-t-il des questions ? »

Mr GOUET : « A la page 2, concernant le poste 6232 qui a une progression de 20 %, je pense
que c’est dû aux spectacles envisagés et la rémunération principale - poste 64111 augmente pour sa
part de 70 % , je voudrais en connaître les raisons. »

Mr BARBIER : « Sur le poste 6232, oui effectivement c’est le budget spectacle qu’on essaie de
maintenir équivalent cette année à l’année 2008 et vous savez bien qu’il y a des augmentations aussi
du coût des spectacles. D’autant plus que l’on a aussi multiplié le nombre de spectacles envers la
jeunesse, c'est-à-dire que l’on a ouvert beaucoup plus le théâtre par différentes actions et le coût d’un
spectacle si on ajoute une séance, forcément, c’est là où l’on peut voir vraiment l’augmentation au
niveau des spectacles. »

Mme le Maire « Je peux ajouter en complément de Mr BARBIER qu’il y a deux comptes qui ont
été mis en un seul et que par ailleurs, si le coût des spectacles augmente  vous avez vu que dans le
compartiment des recettes, les recettes augmentent de façon très conséquentes grâce à la présence de
nos partenaires.  Il y a également la mise à disposition sur l’autre question.  Il y avait un agent qui
était considéré au budget municipal et qui se trouve, puisqu’il travaille à cet endroit là, au budget
théâtre. Puisque l’on fait un budget théâtre, on intègre les salaires, mais nous l’avons trouvé dans le
budget municipal.
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Mr VITAUX : « Il n’était pas sur deux postes ? non ? »

Mme le Maire : « Cet agent faisait effectivement deux postes, c'est-à-dire la grosse partie au
Théâtre et l’autre partie en mise à disposition à l’Office de Tourisme, ce qui n’est pas autorisé. Donc,
il est complètement budgétisé sur le Théâtre. »

Mr BARBIER : « Et aussi, la fin d’année, le dernier trimestre, le régisseur du Théâtre qui était
pris en charge par le Théâtre des Charmes et à qui on payait le régisseur quand il travaillait au
Théâtre, on a prévu de l’embaucher à partir de la fin de son contrat au Théâtre des Charmes, dont le
dernier trimestre sera à plein pour la Mairie.

Mr VITAUX : « Vous voulez dire qu’il sera titularisé ? »

Mme le Maire : « Dans un premier temps, intégré, on verra comment cela se passe au sein de la
Mairie , mais c’est quand même bien un salaire à verser, alors que pour l’instant, il y avait un accord
entre les deux théâtres et donc ensuite, s’il y a besoin, c’est le Théâtre des Charmes qui nous paiera
de la prestation. »

Aucune autre question n’étant formulée, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve
à l’unanimité le budget THEATRE.

Mr BARBIER : « Je féliciterai également aussi le travail énorme de la Directrice du Théâtre et
de son équipe ».

Mme le Maire : « Nous abordons maintenant le Budget CAMPING MUNICIPAL de la Ville
d’Eu, qui lui n’est pas tout à fait dans la même situation. »

Mr LEVESQUE fait la lecture du budget « CAMPING ».

Mr VITAUX : « Excusez moi Madame le Maire, sera-t-il possible de bien vouloir noter que
Mme SUEUR n’a pas participé au vote du budget Théâtre ».

Mme le MAIRE : « Oui, vous avez raison Monsieur.  Donc, vous comprenez très bien pourquoi
l’on ne met pas le compte administratif plus le budget primitif, puisqu’il est parfois difficile de rester
longtemps assis. »

Mr LEVESQUE continue sa lecture.

Mme RADE : « Je constate que l’on ne prévoit pas de travaux au camping, est-ce que l’on
envisage de s’en séparer ?»

Mme le Maire : « Y aurait-il une rumeur ?  non mais informez m’en, parce que je ne sais pas si
vous avez suivi l’actualité, vous avez vu que nous venons d’investir pour ce qui sert pour le
camping, nous finissons l’assainissement. »

Mme RADE : « Oui, bien sur ».

Mme le Maire : « Une paille, quand nous mettions des contraventions aux habitants de la ville
d’Eu qui n’avaient pas d’assainissement et là, nous travaillons sur le site, nous sommes en train de
tenter d’évaluer ce qui se passe sur ce camping, où nous voyons malheureusement une activité
baissée, mais ce que nous venez de prononcer là, j’aurais beaucoup aimé que dans les 7 ans
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antérieurs, j’ai une réunion sur le camping, puisque j’étais à la Commission camping. J’ai eu le droit
de le visiter à peu près un mois après l’installation en Mars 2001 et ce camping n’a pas eu l’air d’être
l’objet de votre attention et nous espérons pouvoir bientôt amener quelques éclaircissements sur les
raisons qui conduisent que notre camping malgré les possibilités d’aide avec certains  bons pour y
être hébergés soient revues et qu’elles sont les raisons de cette désaffectation  de ce camping. Mais
sachez, puisque vous me donnez l’opportunité d’en parler que compte tenu de la difficulté actuelle et
de la difficulté que l’on présume future, qu’il puisse rester cette solution de vacances pour les gens
qui ont peu de moyens. En tout cas, ne croyez pas que je sois prête à faire une délégation de service
sur ce camping qui se verra à ce moment là éventuellement doté d’équipements « super machin » et
autres qui feront qu’il deviendra peut-être grâce au fait qu’il est dans un cadre historique, à des prix
très élevés et il faut peut être sur les campings en général et peut être en particulier le nôtre, penser
aux gens aux faibles ressources qui veulent pouvoir trouver un lieu de vacances et je crois qu’il est
d’importance que nous soyons vigilants avec les temps qui sont devant nous. En tout cas, je vous
remercie de me demander s’il va être vendu, y avons-nous pensé, je me tourne vers mes collègues,
non. Et n’oubliez pas quand même que nous n’avons pas d’opposition sur chaque chose de la mairie
parce que cela fait juste 1 an et 4 jours que nous sommes là, à la mairie. »

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le Budget CAMPING.

Mme le Maire : « - BUDGET BRAGANCE – Tout le monde connaît le Bragance je pense.
Romuald, je te laisse la parole. »

Monsieur LEVESQUE donne lecture du budget BRAGANCE.

Aucune remarque ni question n’étant formulée, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à
l’unanimité approuve le Budget « BRAGANCE ».

Mme le Maire : Nous allons arriver au dossier de notre dernier atelier qui est locatif qui s’appelle
encore ELIDIS mais vous allez voir très bientôt arriver une convention puisque l’entreprise a été
reprise et figure sous un nouveau nom. »

Mr LEVESQUE fait la lecture du budget « ATELIER LOCATIF ELIDIS »

Mr VITAUX : « Pour faire suite à ce que vous disiez sur la nouvelle convention avec
l’Entreprise BONEAU, est-ce qu’il y aura une révision des loyers ? »

Mme le Maire : « Il y aura révision ».

Mr VITAUX : « Le pourcentage, vous connaissez ? »

Mme le Maire : « Je ne peux pas vous dire en l’état actuel où l’on en est, il y a une négociation
en ce moment avec le repreneur, c’est pour cela que je ne vous ai pas présenté de convention. »

Mr VITAUX : « Révision à la hausse ou à la baisse ? »

Mme le Maire : « Je ne peux pas pour l’instant, une négociation, cela se négocie. C’est un budget
primitif qui a un caractère malgré tout prévisionnel, nous ne lisons pas dans les boules de cristal, pas
encore. »

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le budget « ATELIER
LOCATIF ELIDIS ».
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Mme le Maire : « Nous allons maintenant l’ATELIER RELAIS qui est en l’occurrence  TECHNI
BUREAU, nous aurons ensuite l’Assainissement et cela en sera fini pour le point 8 ».

Mr LEVESQUE donne lecture du budget ATELIER RELAIS.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le budget ATELIER
RELAIS TECHNI BUREAU.

Mme le Maire : « Pour clore, nous allons passer au vote du Budget ASSAINISSEMENT.

Monsieur GREBOVAL fait la lecture du budget ASSAINISSEMENT.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le budget
ASSAINISSEMENT.

Mme le Maire : « Félicitations Alain pour le budget voté à l’unanimité . »

Monsieur GREBOVAL : « J’ai le droit à 10 % ».

Mme le Maire : « Non, non, n’oublie pas que tu as une indemnité et en plus, elle a été
revalorisée, alors tu devrais t’estimer très heureux. »

9) ATTRIBUTION DE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE

Mme le Maire : « Nous allons parler d’une subvention exceptionnelle qui va être présentée par
Mr LENGLET puisqu’il s’agit des garderies eudoises, vous savez la fin de l’exploitation de cette
association puisque maintenant nous sommes sur les garderies municipales pour ce qui est avant et
après l’école de petits et grands de l’école publique. »

Mr LENGLET : « Il est proposé au Conseil Municipal de donner son accord pour l’attribution
d’une subvention exceptionnelle au profit des Garderies Eudoises d’un montant de 957,89 € afin
de permettre le solde de tout compte de cette Association auprès de sa banque et de procéder à sa
dissolution.

Il est demandé au Conseil Municipal :
- d’autoriser le versement de cette subvention,

- d’autoriser les inscriptions budgétaires suivantes :
  Cpte 6574/31 422 Jeun + 958 € Garderies Eudoises
  Cpte 6574/39 025 Div - 958 € Associations diverses »

Mme le Maire : « J’ai sous les yeux l’attestation de la banque qui précise bien le solde débiteur
du 31/12/2008 mais qui s’est trouvé complété par l’obligation à payer 74.18 euros au titre des
ASSEDIC à la date du 9 février, c’est pour ça que l’on vous le passe si tard mais on savait très bien
que de toute façon il fallait attendre ce moment-là. Y a-t-il des questions ? Non, alors nous allons
passer au vote. Qui s’abstient ? Personne. Qui est contre ? Personne ».

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise :
  - d’autoriser le versement de cette subvention,

- d’autoriser les inscriptions budgétaires suivantes :
  Cpte 6574/31 422 Jeun + 958 € Garderies Eudoises
  Cpte 6574/39 025 Div - 958 € Associations diverses
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10)  INFORMATIONS DIVERSES

a) Décisions prises suivant délégation d’attribution donnée à Madame le Maire

N°024/09 Autorisation de versement d’une indemnité forfaitaire de 50 € à la Paroisse St Michel
de Eu sur Bresle et Yères couvrant les frais d’électricité, de chauffage et d’entretien
dans le cadre de l’organisation du concert des accordéons de la Baie de Somme en la
Collégiale le 8 février 2009.

N°025/09 Passation d’un contrat avec la COMPAGNIE VOIX OFF – 18250 NEUVY DEUX
CLOCHERS –représentée par Mr JUGNON, Président, qui mandate
Mme CARTERON gérante de la SCOP SINE QUA NON – 44613 SAINT NAZAIRE
CEDEX – pour la présentation du spectacle « VOX » qui a eu lieu au Théâtre du
Château le 20 Février 2009.
Montant de la prestation : 990,00 € H.T. soit 1 044,45 € T.T.C.
La Commune prendra également en charge :

-  les défraiements à hauteur de 517,90 € H.T. soit 546,40 € T.T.C.
- la prise en charge directe des hébergements et des repas (2  « single » nuit 
    du 20/02/09, repas du 20/02/09 midi/soir – pour 2 personnes)
-  les affiches : 238,40 €  T.T.C. sur présentation d’une facture de la

compagnie,
- les droits d’auteurs.

Le règlement pour ce contrat s’effectuera de la façon suivante :
.   546,40  € T.T.C. à l’ordre de la Compagnie VOIX OFF,
. 1 044,45 € T.T.C. à l’ordre de l’Agence SINE QUA NON.

N°026/09 Passation d’un contrat avec l’Association LE THEATRE DES CHARMES – 76260
EU – pour la mise à disposition de son régisseur technique , Mr Pierre
SAINT-LEGER, à raison de 17 h 30 (en moyenne) par semaine pour effectuer des
tâches de régie technique son et lumière.
La Commune règlera tous les mois, sur présentation d’une facture, la somme de 586 €
au Théâtre des Charmes à compter du mois de février 2009 jusqu’au 30 septembre
2009.

N°027/09 Passation d’un contrat avec  VIKING PRODUCTION – 76590 BELMESNIL – 
pour un concert qui aura lieu dans le Parc du Château, le jeudi 6 août 2009.
Le montant de la prestation s’élève à la somme de 1 000 € H.T. soit 1 055 € T.T.C. 
(défraiement et transport inclus).
La Commune prendra en charge les frais de restauration du groupe après le concert 
ainsi que les droits d’auteurs.

N°028/09 Etablissement d’un droit d’entrée pour le thé dansant du Dimanche 15 mars 2009 –
Salle Michel Audiard.

- la place 5 €
- tarif réduit 3 €

N°029/09 Passation d’une convention avec le Comité Départemental du Tourisme de Seine-
Maritime – 76420 BIHOREL – pour l’opération « Ambassadeur 76 » destinée aux
résidents de la Seine-Maritime.
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Cette convention permet au détenteur de la carte d’accéder gratuitement au site
référencé à condition d’être accompagné d’au moins une personne adulte à titre
payant plein tarif.
La présente convention est conclue pour les années 2009-2010 et pourra être
renouvelée par express reconduction un mois avant son terme.

N°030/09 Passation d’un avenant n°3 avec l’ASSOCIATION ACADEMIE BACH – 76880
ARQUES LA BATAILLE – pour l’ajout de deux représentations supplémentaires du
spectacle « LES CONTES DU TEMPS PASSE » les lundi 6 avril et vendredi 10 avril
2009 au Théâtre du Château.
Montant des prestations : 1 933,33 € H.T. soit 2 039,66 € T.T.C.
La Commune prendra également à sa charge les frais de restauration des trois artistes.

N°031/09 Passation  d’un avenant n°2 au contrat signé avec la Production LE TRIDENT –
60108 CHERBOURG-OCTEVILLE – pour le règlement de la prestation d’un
régisseur lumières.
La Commune prendra en charge :

- la prestation du régisseur : 400 € H.T. (2 jours)
- les défraiements : 65,60 H.T. (4 repas x 16,40 €)
- le transport : 50 € H.T.

N°032/09 Passation d’un contrat de coproduction avec l’ASSOCIATION ACADEMIE BACH
 - 76880 ARQUES LA BATAILLE – pour les différentes représentations du

spectacle « LES CONTES DU TEMPS PASSE » qui auront lieu durant la période du
24 mars 2009 au 9 avril 2009 inclus, au Théâtre du Château.
Le budget prévisionnel pour la réalisation de cette production s’élève à 5 745 € H.T.
Il est convenu que la participation de cette coproduction s’établira comme suit :

- Ville d’Eu : 2 500 € H.T.
-  Association Académie Bach :
    . apport de 2 145 € H.T. en numéraire
    . apport de 1 100 € H.T. en nature (frais d’accueil et de résidence).

N°033/09 Passation d’une convention avec la PREFECTURE du Département de la
Seine-Maritime afin de définir les conditions dans lesquelles l’Agence Nationale des
Titres Sécurisés (ANTS) met en dépôt deux stations fixes d’enregistrement dans les
locaux de la Mairie d’Eu où seront recueillies et enregistrées les demandes de titre
d’identité et de voyage.
Cette mise à disposition s’effectue à titre gracieux, la commune devant s’engager à
garder en permanence, pendant la durée du dépôt, les stations d’enregistrement en
bon état de fonctionnement et de conservation et d’utiliser ce matériel conformément
aux instructions de la Préfecture.
La présente convention est conclues pour une durée d’un an, renouvelable par tacite 
reconduction à compter de sa date de signature.

N°034/09 Révision du loyer de la location gérance du bar restaurant « Le Bragance » de la
SARL « LES GLACIERES DU CHATEAU ».
A compter du 1er mars 2009 et pour une durée de trois ans, le montant mensuel du
loyer est fixé à 919,73 € H.T. soit 1 100 € T.T.C.

La révision triennale du loyer interviendra par application de l’indexation de son
montant sur l’évolution de l’indice de référence des loyers (IRL).
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Pour mémoire : montant de l’ancien loyer : H.T. 1 153,78 €, T.T.C. 1 379,92 €.

N°035/09 Passation d’un contrat avec Mr Raphaël GEORGES – Intermittent du spectacle –
76200 DIEPPE – pour une mission de régisseur son au Théâtre du Château, les
mercredi 11 mars (12 h) et jeudi 12 mars 2009 (12 h).
Montant de la rémunération : 300 € brut pour une durée de travail de 24 h qui sera
réglé directement par la Ville. La Commune prendra en charge les cotisations
patronales.
Deux défraiement de 22,40 € correspondant aux indemnités kilométriques seront
versés à Mr GEORGES pour deux trajets aller et retour Dieppe-Eu.

N°036/09 Passation d’un contrat de location et de maintenance d’un photocopieur avec la
Société RICOH – 92143 CLAMART Cédex – pour les besoins des services
administratifs.
Le montant de cette location s’élève à 200€ H.T./trimestre soit 239,20€ TTC/trimestre
auquel s’ajoutera, pour la maintenance, un forfait copie noir et blanc de 0,00518 €
H.T./copie.
Le contrat est conclu pour une durée de soixante mois à partir de la date
d’installation.

Mme le Maire : « Y a-t-il des questions sur les décisions ? »

Mme MALLET : « Tout à l’heure vous nous avez parlé de la convention avec la Préfecture pour
les passeports sécurisés, à quel moment est-ce opérationnel ? »

Mme le Maire : « Le 28 juin. Mais c’est toute la France en même temps le 28 juin. »

Mme MALLET : « Vous avez le montant de la compensation de l’Etat, tout à l’heure vous l’avez
critiqué mais vous connaissez quand même ? »

Mme le Maire : « On devrait être aux alentours de 4000 euros. »

Mme MALLET : « Donc 4000 euros pour 6 mois »

Mme le Maire : « 4000 euros au total. C’est l’investissement. Après sur le fonctionnement, ils
nous donneraient 30 % mais c’est sur l’activité générée. »

Mr VITAUX : « Rappelez-moi le fonctionnement, est-ce qu’un habitant de Mers les Bains peut
venir ? »

Mme le Maire : « J’ai dit tout à l’heure un habitant de n’importe où en France c’est-à-dire même
l’Ile de la Réunion. »

Mme MALLET : « On n’a pas besoin de passeport pour l’Ile de la Réunion. »

Mme le Maire : « Non mais cela peut servir pour faire des détours entre autres si, à la ville
escale, on veut pouvoir bouger. Pour celui de l’Ile de la Réunion, il ne faut surtout pas oublier que
s’il le fait là, il est obligé de revenir le chercher. Nous n’avons pas le droit de l’envoyer. »

Mr PARISY : « Sur le Bragance, la baisse de loyers, est-ce que c’est parce que la structure ne
convient pas ou parce que c’est malheureusement économiquement la crise qui fait que ? »
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Mme le Maire : « C’est malheureusement la crise. En même temps, ils sont excessivement
dynamiques et puis comme j’ai eu l’occasion de le dire au Directeur régional des affaires culturelles,
c’est qu’il est peut être mieux pour nous d’avoir un vrai restaurant même si l’on connaît le contexte
des conditions de location que l’on a faites. Tous les mois ils règlent, ils n’ont pas de retard. Y a-t-il
des questions ? Pas d’inquiétude, tous les messages sont clairs. »

b) Questions diverses

- Lettres de remerciements
. Les Restos du Cœur de Eu pour le prêt d’un minibus

. Union Culturiste Eudoise pour le prêt d’une salle

. Etablissement Français du Sang pour collecte du 3 mars (205 donneurs)

. Société de Tir du Canton d’Eu pour travaux sur l’accès au pas de tir 25 m :
Mme le Maire : « C’est-à-dire que les locaux sont maintenant accessibles pour les 
personnes à mobilité réduite et des travaux qui ont été faits par les personnels de la 
mairie. »

. Véloce Club Eudois et Breslois pour l’aide apportée lors du prix d’ouverture du 8 mars 
2009

Mme le Maire : « J’avais mis à l’ordre du jour l’info sur le 31 mars 2009, nous sommes conviés,
vous avez eu le document sur table, à une prise de parole et cela se passe à la Salle Audiard. Ce sont
les réunions sur le terrain sur les problèmes en lien avec police, gendarmerie, tout ce qui est lié à la
sécurité. Chaque citoyen peut venir à la salle Audiard pour ce débat à 18h.
Pour les quelques jours qui vont suivre, c’est-à-dire le vendredi et le samedi, le développement
durable dans le cadre des opérations de l’amélioration de l’habitat, c’est-à-dire que l’Etat nous a
demandé d’être le lieu pour accueillir cette manifestation, en tout cas c’est une première, c’est en
même temps dans toute la France mais nous sommes le seul site sur la Seine Maritime pour
accueillir cette manifestation.
Le problème de la méningite, vous évoquez le fait de la montée en puissance des vaccinations sur le
site de la chambre de commerce et un réel bon déroulé de ces séries de vaccination et je puis vous
assurer que cela se passe dans des conditions vraiment intéressantes parce que j’y suis allée plusieurs
fois, ça ne pleure pas et c’est quand même fort intéressant quand on voit les rythmes auxquels les
enfants sont vaccinés. Je vous propose que nous nous retrouvions le 15 avril pour le prochain
Conseil Municipal. Vous m’excuserez ce n’est pas un vendredi, c’est un mercredi parce que nous
avons jusqu’au 15 avril inclus pour faire la demande de dotation globale d’équipements et nous
aurons d’ici là le premier rendu de la copie concernant tout l’entourage du lycée donc peut être que
nous pourrons réclamer de la dotation globale d’équipements mais le 16, c’est trop tard et le 17, ce
sera forcément beaucoup trop tard, donc exceptionnellement, nous le ferons un jour de semaine
19h15 malgré tout. Alain GREBOVAL, peux-tu nous informer sur la problématique des goélands,
s’il te plaît ? »

Mr GREBOVAL : « L’an dernier, il a été demandé une autorisation pour traiter les œufs de
goélands mais elle nous a été parvenue au mois de juin donc il était trop tard, nous n’avons pas pu
faire le nécessaire. Cette année, nous avons commencé à faire la demande en Préfecture. La
préfecture nous répond qu’il y en a pour plus longtemps que l’on pense et on a envoyé un dossier
parce qu’il y a peut-être une autorisation spéciale qui serait faite pour la ville d’Eu comme nous
avions déjà une dérogation l’année dernière et on a demandé la dérogation et on a eu une réponse
tout à l’heure de la direction régionale de l’agriculture et de la forêt qui nous demande de faire le
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nécessaire auprès des entreprises. Pour leur part, au mois d’avril, ils vont comptabiliser les nids et
aussitôt l’entreprise va se mettre au traitement. Voila les dernières nouvelles que nous avons. On
devrait pouvoir traiter les œufs cette année. »

Mme le Maire : « Mais il y a quand même une procédure assez contraignante parce que ces
oiseaux-là sont protégés. »

Mr GREBOVAL : « Mais aux dernières nouvelles, on devrait pouvoir le faire cette année. »

Mme le Maire : « On espère qu’ils ne vont pas traîner sur la réponse. Il y a vraiment un moment
très précis pour le faire et surtout il y a le comptage préalable des nids et il faut le faire d’une façon
très ordonnée parce que ce sont des animaux avec beaucoup d’intelligence et qui sentant le danger
peuvent encore migrer pour faire des nids sur un autre quartier. »

Mr GREBOVAL : « Oui »

Mme le Maire : « Je vous donne la parole s’il y a des questions si vous le souhaitez. »

Mme MALLET : « Je ne connais pas le règlement du marché et je voulais savoir si celui-ci
comportait des heures, je comprends bien que les chalands qui viennent les jours de tempête et de
vent sont pressés de repartir et je les comprends bien mais il y a certains vendredis, il y a huit jours, à
12h05, tout le monde avait replié bagages, je trouve ça un peu … »

Mme COINTREL-CAREL : « Vous avez parfaitement raison, je l’ai constaté encore
aujourd’hui, le marché normalement c’est 13h30 mais ils partent tous avant et ça, on ne peut pas les
forcer à rester s’ils veulent partir. Mais les horaires que nous leur avons donnés c’est 13h30. »

Mme MALLET : « Vous êtes sûr de 13h30 parce que le nettoyage vient à 13h00 ? »

Mme le Maire : « Il faut dire que dans la mesure où ils sont partis, le nettoyage ne va pas venir
plus tard puisque vous savez qu’à 13h30, c’est le plein moment où les parents amènent les enfants à
l’école. Ce règlement indique que c’est jusque 13h30, c’est très ancien. »

Mme MALLET : « On pourrait peut-être justement le raccourcir mais pas 12h05 – 12h10, l’autre
jour, on ne pouvait plus rien acheter. »

Mme le Maire : « J’entends ce que vous dites mais pour arriver à ce type d’évolution, il faut une
réunion et aussi peut-être entendre les chalands indépendamment de ceux qui viennent s’installer. »

Mr LAMORIL : « Puisque l’on parle du marché, j’attire votre attention sur le fait que c’est de
pire en pire pour l’emplacement des étales et si un service de sécurité contre l’incendie devait passer,
je ne sais pas comment il pourrait faire en ce moment. »

Mme le Maire : « Alors je ne vous rejoins pas forcément sur ce que vous dites dans la mesure où
il y a eu un certain nombre de courriers qui sont partis sur cette problématique-là et nous avons fait
des constats qu’il y avait eu un réel recul. Peut-être parfois, ils se re-bougent mais nous avons eu
plusieurs séries de passage par la Police Municipale pour essayer de faire respecter ce passage de
véhicule entre autres le VSAB. Mais il n’a jamais été capable, le gros véhicule d’incendie, de passer,
jamais, ne disons pas que c’est pire maintenant. »

Mr LAMORIL : « Je vois que vous vous en préoccupez et vous en remercie. »
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Mme le Maire : « Pour vous dire aussi, c’est que l’on a fait des remarques sur certains
commerçants qui posent le support de véhicule sur lequel il y a les bâches et qui mettaient, débordant
vers les piétons, l’encrage de leur remorque. Nous avons encore fait dernièrement une remarque de
cet ordre-là et on a fait depuis le mois de mars l’année dernière vraiment pas mal de remarque sur le
marché. Je voudrais dire aussi sur le marché, c’est qu’il est très bien noté sur le volume d’affaires qui
peut s’y faire et je pense que le fait qu’il soit un vendredi est une des bonnes raisons pour son
volume d’affaires. Il n’y a pas d’autres questions ? »

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h 10.


